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L'honorable Paul Martin, c.p., député
Ministre des Finances
Ottawa, Canada
K1A 0A6

Monsieur le Ministre,

En vertu de l'article 25 de la Loi sur les institutions financières et
modifiant le système d'assurance-dépôts, je suis heureux de vous
présenter le rapport annuel du BSIF pour l'exercice compris entre le
1  avril 1995 et le 31 mars 1996.er

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes
sentiments les meilleurs.

Le surintendant,

John R.V. Palmer

Ottawa, septembre 1996
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Message du surintendant

Tous au long de l’exercice 1995-1996, le
Bureau du surintendant des institutions
financières (BSIF) s’est préparé à relever les
défis qui pointent à l’horizon. Cette année a
été marquée par un redressement soutenu du
secteur financier canadien et par la
diversification de ses activités dans des
domaines comportant à la fois des débouchés
et des risques nouveaux. Compte tenu de ces
tendances, le BSIF prend des mesures pour
affecter des ressources aux risques en
émergence.

La plupart des institutions financières
réglementées par le BSIF sont plus rentables
et en meilleure santé financière. Dans
plusieurs cas, ce redressement s’est opéré
malgré une croissance modeste des secteurs
d’activité traditionnels. L’amélioration est
plutôt attribuable à une baisse des pertes sur
prêt, à de meilleures pratiques de souscription
et à l’accroissement des recettes provenant
des nouvelles activités et des opérations
internationales. Le secteur financier canadien
a également poursuivi sa consolidation au
moyen de fusions et d’aliénations, ce qui a
contribué à assainir la situation financière
générale.

Le renforcement du secteur financier
canadien se poursuivra sans doute en 1996-
1997 malgré la faible croissance prévue de
l’ensemble de l’économie. Toutefois, cette
amélioration ne pourra continuer
indéfiniment, et certains signent inquiétants
commencent déjà à poindre. L’endettement
des ménages a atteint des sommets historiques
en 1995-1996 mais ne semble

 toujours pas avoir plafonné. Le nombre de
faillites, tant chez les entreprises que chez les
particuliers, a augmenté en 1995. Les arriérés
des prêts hypothécaires et des cartes de crédit,
quoique peu élevés, ont commencé à
augmenter. De façon générale, on peut dire
que, malgré un accroissement des niveaux de
rentabilité et de fonds propres, le profil de
risque de certaines institutions financières
s’est détérioré alors que ces dernières se sont
lancées dans des secteurs d’activité qu’elles
connaissent moins bien que leurs activités
névralgiques. Dans presque tous les cas,
même si cette expansion s’est déroulée de
façon ordonnée et en tenant dûment compte
des contrôles nécessaires, l’exposition aux
risques s’accroît.

C’est pourquoi le BSIF continue
d’améliorer ses efforts d’évaluation des
risques et de promotion de saines pratiques de
contrôle des risques auprès des institutions
qu’il réglemente.

Bien que ce rapport annuel porte sur la
période du 1  avril 1995 au 31 mars 1996, leser

changements découlant de la législation
édictée après le 31 mars et avant la mise sous
presse du rapport y figurent également.

         Le surintendant,

         John Palmer
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Mandat

Le BSIF a été établi en 1987 en vertu de la
Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières pour mettre sur pied
un organisme unique chargé de réglementer et
de surveiller toutes les banques, les sociétés
d’assurances, les sociétés de fiducie et de prêt,
les sociétés d’investissement, les associations
coopératives de crédit et les sociétés de
secours mutuels détenant une charte, une
licence ou un certificat d’agrément du
gouvernement fédéral. Le BSIF surveille
également les régimes de retraite assujettis à
la réglementation fédérale et fournit des
conseils actuariels à l’État. En plus de
s’acquitter de ces tâches que lui confère sa loi
habilitante, le BSIF administre les lois
suivantes :

• la Loi sur les banques;
• la Loi sur les sociétés d’assurances;
• la Loi sur les sociétés de fiducie et de

prêt;
• la Loi sur les sociétés d’investissement;
• la Loi sur les associations coopératives

de crédit;
• la Loi de 1985 sur les normes de

prestation de pension;
• la Loi sur l’assurance du service civil;

et s’acquitte d’autres fonctions qui lui
incombent en vertu de certaines dispositions
des lois suivantes :

• la Loi sur la taxe d’accise;
• la Loi de l’impôt sur le revenu;
• la Loi sur les rapports relatifs

aux pensions publiques.

Un document d’orientation intitulé
Renforcer et assainir le secteur des services
financiers canadien, qu’a publié le secrétaire
d’État aux Finances (Institutions financières
internationales), l’honorable Doug Peters,
confère un nouveau mandat au BSIF. Les
recommandations contenues dans ce
document ont guidé l’élaboration d’une
nouvelle législation qui a reçu la sanction
royale en mai 1996.

Ce nouveau mandat indique clairement que
le BSIF doit avant tout contribuer à minimiser
les pertes des déposants et des souscripteurs
et à rehausser la confiance du public dans le
système financier canadien. C’est toutefois
aux administrateurs et aux cadres supérieurs
des institutions qu’il incombe de prévenir la
faillite de ces dernières. Le mandat souligne
que la réalisation des objectifs du BSIF repose
sur une intervention rapide.
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Mission et objectifs stratégiques

 Le BSIF a élaboré et adopté un nouvel
énoncé de mission en prévision du
remaniement de son mandat :

Nous sommes le principal organisme de
réglementation des institutions financières et
des régimes de retraite régis par le
gouvernement fédéral. Notre mission
consiste à protéger les souscripteurs, les
déposants et les participants des régimes de
retraite contre toute perte indue. Nous
promouvons et administrons un cadre de
réglementation qui permet au public d’avoir
foi en un système financier concurrentiel.
Nous fournissons aussi des services et des
conseils actuariels au gouvernement du
Canada.

Nous nous engageons à maintenir un
niveau élevé de professionnalisme, de
qualité et d’efficience.

Cinq objectifs stratégiques procèdent de
cette mission. Ces objectifs formeront l’assise
d’un cadre de reddition de comptes qui
permettra au BSIF de suivre l’exécution de
son mandat et de publier des rapports à ce
sujet. Or, un cadre de reddition de comptes
doit permettre de mesurer les progrès en
regard des objectifs. Cela constitue un défi
pour toute instance de réglementation, et les
précédents sont rares. Pourtant, l’une des
principales tâches du BSIF en 1996-1997
consistera à élaborer des critères ou des
mécanismes d’évaluation du rendement, ou
les deux, en regard de chacun des cinq
objectifs stratégiques.

1. Protection contre toute perte indue

Nous évaluons les risques et les tendances
propres aux institutions que nous
surveillons et intervenons en temps
opportun, de manière à réduire au
minimum les pertes que pourraient subir
les souscripteurs, les déposants et les
participants des régimes de retraite.

Voici des exemples des initiatives lancées
en 1995-1996 à l’appui de cet objectif :

• Travaillant de concert avec la Société
d’assurance-dépôts du Canada (SADC)
dans le cas des institutions de dépôts
fédérales, le BSIF a commencé à utiliser
les Guides d’intervention publiés au
début de 1995. Ces documents décrivent
les rubriques de classement des
institutions financières dont la situation
sur le plan réglementaire est inquiétante,
de même que les mesures d’intervention
réglementaire prévues à chaque étape. On
a pris des mesures pour que les activités
de surveillance se déroulent en accord
avec les guides.

• Le BSIF a continué d’appliquer ses
pratiques courantes d’inspection et de
surveillance des institutions financières et
des régimes de retraite fondées sur les
risques, et d’apporter les ajustements
requis pour tenir compte des éléments
comportant des risques accrus. Les
institutions de dépôts font habituellement
l’objet d’inspections sur place annuelles,
alors que l’inspection des sociétés
d’assurances est moins fréquente. En
1995-1996, le BSIF a commencé à
accroître la fréquence d’inspection des
sociétés d’assurance-vie et augmente à
cette fin le nombre de préposés aux
inspections. À compter de 1996-1997,
toutes les sociétés d’assurance-vie feront
l’objet d’inspections annuelles.
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• Outre les examens visant une institution
donnée, le BSIF a lancé plusieurs
examens à l’échelle du système pour
mieux comprendre l’exposition de
l’ensemble des institutions financières
canadiennes à certains risques.

• Le BSIF a continué de surveiller les
conglomérats financiers à l’échelle de
l’entité plutôt que sur une base
fonctionnelle. L’inspection des
institutions regroupant à la fois une
institution de dépôts et une société
d’assurances a été confiée à des équipes
de spécialistes de ces deux secteurs
travaillant de concert. L’an prochain,
l’intégration de ces équipes sera renforcée
et des rapports d’inspection consolidés
seront publiés.

• L’élaboration des bases de données
électroniques du BSIF sur les institutions
de dépôts et les sociétés d’assurances
s’est poursuivie. La base de données sur
les banques est en service depuis 1995.
Les données sur les sociétés de fiducie
seront disponibles à compter de 1997. La
base de données sur les sociétés
d’assurance-vie sera en place plus tard en
1996. Même s’il existe une base de
données sur les sociétés d’assurances
multirisques depuis plusieurs années, des
mises à jour ultérieures s’imposeront. Ces
bases de données ont été constituées pour
aider les inspecteurs et les analystes du
BSIF à avoir rapidement accès à des
renseignements financiers critiques pour
analyser les tendances et comparer les
institutions œuvrant dans le même
secteur.

• Pour surveiller les institutions financières
fédérales, le BSIF doit notamment
collaborer avec les fonds d’indemnisation
de l’industrie et échanger avec eux les
renseignements appropriés. Au nombre de

ces fonds, citons la SADC, qui assure les
dépôts confiés aux institutions de dépôts,
la Société canadienne d’indemnisation
pour les assurances de personnes (SIAP),
qui indemnise les souscripteurs d’une
société canadienne d’assurance-vie en cas
de faillite de cette dernière, et la Société
d’indemnisation en matière d’assurances
générales (SIAG), qui dédommage les
souscripteurs des sociétés canadiennes
d’assurances multirisques. Les rapports
entre le BSIF et la SADC sont régis par la
loi et par une alliance stratégique. Tout au
long de 1995-1996, les efforts visant à
resserrer les liens entre le BSIF et la
SADC et à minimiser le chevauchement et
le double emploi se sont poursuivis.
Grâce à la nomination d’administrateurs
indépendants des sociétés membres et à
d’autres importantes initiatives, la SIAP a
favorisé l’amélioration de ses rapports
avec le BSIF. Les deux organismes ont
lancé un certain nombre d’initiatives
conjointes en 1995-1996; ils tiennent
notamment des réunions périodiques pour
discuter de leurs préoccupations
respectives au sujet des institutions
financières.

2. Confiance du public

Nous contribuons à la confiance du public
en favorisant la sécurité et la santé du
système financier canadien. Nous évaluons
les risque systémiques et nous préconisons
l’adoption de normes saines de pratiques
commerciales et financières.

Voici des exemples des initiatives lancées
en 1995-1996 à l’appui de cet objectif :

• Le BSIF a étudié certains risques
systémiques. Il a notamment examiné,
avec l’aide du Bureau d’assurance du
Canada (BAC), certaines conséquences
financières d’un tremblement de terre de
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forte intensité et les répercussions pour le
secteur des assurances multirisques, les
souscripteurs et les gouvernements.

• Le ministère des Finances et le BSIF ont
signé un protocole d’entente prévoyant la
cession de certaines fonctions à ce
dernier. Le BSIF est désormais
responsable des modifications techniques
à la législation sur les institutions
financières (qui se distinguent de celles de
nature stratégique générale) et de
l’examen des tendances et des risques
nouveaux. En accord avec cette dernière
responsabilité, le BSIF a analysé divers
risques auxquels les institutions
financières sont confrontées pour établir
l’ordre de priorité des études ultérieures
et convenir des mesures appropriées.

Ces études ultérieures devraient donner
lieu au remaniement de l’approche du
BSIF en matière de réglementation et de
surveillance.

• Le BSIF a continué à appuyer le ministère
des Finances en rapport avec les
modifications législatives touchant les
institutions financières et avec les études
et les propositions à l’origine de ces
changements. C’est ainsi que le BSIF a
participé à l’élaboration du projet de loi
C-15 (auparavant le projet de loi C-100)
et aux changements que l’on pourrait
apporter à la législation sur les
institutions financières en 1997.

• Dans le cadre de l’élaboration du projet
de loi C-15, le BSIF a joué un rôle de
premier plan afin de développer un
régime élargi de divulgation publique à
l’intention des institutions financières
qu’il surveille. À cette fin, il a notamment
dû consulter des utilisateurs
d’informations financières, des
institutions financières et des conseillers

professionnels.

• Outre le BSIF, trois autres organismes
gouvernementaux ont des tâches précises
visant à renforcer la sécurité et la santé de
divers éléments du système financier
canadien : le ministère des Finances, la
Banque du Canada et la SADC. Il importe
que ces organismes coordonnent
efficacement leurs activités et partagent
l’information, ce qu’ils font largement par
l’entremise du Comité de surveillance des
institutions financières (CSIF), formé de
l’administrateur général de chacun de ces
organismes et que préside le surintendant
des institutions financières.

Jusqu’à présent, le CSIF s’est surtout
penché sur des questions ponctuelles
touchant des institutions. En 1995-1996,
le BSIF est intervenu pour étendre les
délibérations du CSIF afin d’insister
davantage sur les questions systémiques
et nouvelles.

• Dans ses rapports avec les régimes de
retraite qu’il surveille, le BSIF a été
confronté à un nombre croissant, bien que
toujours modeste, de problèmes de
solvabilité. Il a également constaté, en
tentant de favoriser la recherche de
solutions à ces problèmes, qu’il convenait
de mieux définir ses pouvoirs de
réglementation et de surveillance. Afin de
préciser ses attributions en ce qui touche
la protection des intérêts des participants
des régimes de retraite et pour résoudre
certains autres problèmes techniques, le
BSIF prépare, avec le ministère des
Finances, un projet de modification de la
Loi de 1985 sur les normes de prestation
de pension (la  LNPP de 1985 ).

• La réorganisation interne opérée en 1995-
1996 visait notamment à mieux
uniformiser l’élaboration des politiques à
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l’intention des institutions financières,
quel que soit leur secteur d’activité. Pour
traduire l’effondrement soutenu des
quatre piliers de l’industrie des services
financiers et la multiplication des
conglomérats financiers, les divisions de
la Politique de chaque secteur des services
financiers du BSIF ont été regroupées en
un nouveau Secteur de la politique,
chargé d’élaborer l’ensemble des
stratégies du BSIF.

3. Qualité

Nous nous engageons à améliorer
constamment les connaissances et les
aptitudes de notre personnel, de même que
la qualité de nos processus et de nos
systèmes, afin de relever les défis posés
par une conjoncture qui change
rapidement.

Voici des exemples des initiatives lancées
en 1995-1996 pour accroître la qualité et le
professionnalisme au BSIF :

• Le BSIF a mis en place un programme de
rotation interne pour aider ses employés à
diversifier leur expérience professionnelle
et pour revaloriser les emplois.

• Pour veiller à ce que ses employés soient
au courant de l’évolution du secteur des
services financiers canadien et soient en
mesure de comprendre les nouveaux
risques et de composer avec eux, le BSIF
a mis sur pied un petit groupe de
perfectionnement professionnel à
l’intérieur du Secteur des services
intégrés. La première tâche de ce groupe
en 1996-1997 sera de terminer l’analyse
des besoins de formation du BSIF
entreprise l’an dernier et de dresser un
inventaire complet des programmes de
formation adéquats.

• Le BSIF a continué d’investir dans la
technologie en 1995-1996. En plus de
poursuivre la mise à niveau des bases de
données internes sur l’industrie, il a
étendu son réseau informatique pour y
intégrer les employés travaillant à
l’extérieur.

4. Efficience

Nous préconisons des échanges francs et
ouverts avec les parties intéressées sur les
coûts et les avantages de notre mandat.

Pour demeurer un organisme de
réglementation efficient, le BSIF a
notamment pris les mesures suivantes en
1995-1996 :

• Il a discuté des augmentations de coûts
prévues et de nouvelles initiatives avec les
représentants de l’Association des
banquiers canadiens (ABC), de
l’Association canadienne des compagnies
d’assurances de personnes (ACCAP) et
du BAC.

• Il a proposé de rencontrer chaque année
les associations de l’industrie pour faire le
point sur ces questions et pour recevoir et
examiner leurs conseils sur la gestion des
coûts.

• Il a instauré un examen budgétaire de mi-
période pour contrôler les hausses de
coûts imputables aux nouvelles initiatives
de réglementation et de surveillance. Le
processus de budgétisation a été revu
pour contrôler plus strictement les
niveaux de dotation et les hausses de la
masse salariale.

• Un nouveau Secteur des services intégrés
a été mis en place et chargé de toutes les
questions touchant l’administration, les
ressources humaines, les communications
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internes, l’information et les finances. Le
Secteur a lancé un examen interne de ses
programmes pour en rehausser
l’efficience et l’efficacité.

• On a jeté les bases de deux groupes de
travail qui entreprendront leurs activités
en 1996-1997. L’un de ces groupes
examinera la possibilité de répartir les
coûts du BSIF parmi les institutions et les
régimes de retraite selon une version
modifiée du principe de l’utilisateur-
payeur, de sorte qu’une partie du coût
anormalement élevé de certaines activités
de surveillance du BSIF à l’endroit d’une
institution serait facturée à cette dernière.
Le deuxième groupe de travail examinera
les besoins d’information du BSIF en vue
de les rationaliser ou de trouver des
façons plus efficientes pour les
institutions et les régimes de retraite de
les combler.

5. Concurrence

Nous nous acquittons de notre mandat
d’organisme de réglementation en tenant
compte de la nécessité de permettre aux
institutions d’exercer une saine
concurrence.

En vertu de cet objectif, le BSIF souhaite
non pas promouvoir activement la
concurrence, mais bien souligner que la
réglementation et la surveillance excessives
peuvent étouffer la concurrence. Le BSIF doit
trouver des façons de réaliser ses autres
objectifs sans miner indûment le niveau de
concurrence entre les institutions financières
sur le marché intérieur ou la compétitivité des
services à la disposition des Canadiens.

Même si le BSIF n’a lancé aucune mesure
précise à l’appui de cet objectif en 1995-
1996, il s’est penché sur la question de la
concurrence, conjointement avec la SADC, la
Banque du Canada et le ministère des
Finances, lors de l’examen des questions à
considérer dans le cadre de la refonte
législative de 1997 et de l’élaboration de
diverses lignes directrices.
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Confidentialité

En vertu de la Loi sur le Bureau du
surintendant des institutions financières et
des lois régissant les institutions financières,
le BSIF doit préserver la confidentialité des
renseignements qu’il obtient des institutions
financières et des régimes de retraite ou qui
les concernent et qui ne sont pas publiés par
ailleurs. Le BSIF a fait diligence pour se
conformer à cette obligation. Les
renseignements que le BSIF traite comme
étant confidentiels englobent les données non
publiées obtenues des institutions financières
ou les concernant, de même que l’opinion du
BSIF à propos de ces dernières.

La politique du BSIF est parfois remise en
question, d’aucuns soutenant à l’occasion que
le public aurait intérêt à être mieux informé
des activités des institutions financières et,
plus particulièrement, des préoccupations du
BSIF à propos de certaines d’entre elles.

Une plus grande transparence comporte des
avantages manifestes et, dans le document
d’orientation publié en 1995, le gouvernement
fédéral indique clairement qu’il s’attend à ce
que les institutions publient elles-mêmes
davantage de renseignements. Par contre, le
BSIF continuera de considérer comme étant
confidentiels les renseignements dont la
divulgation n’est pas requise, y compris les
conclusions de ses propres activités de
surveillance.

Outre ces exigences de la loi habilitante du
BSIF, certaines raisons pratiques militent en
faveur du maintien de cette politique.

Si le BSIF devait faire savoir qu’il
entretient des réserves, même sans qu’elles
soient particulièrement sérieuses, à propos
d’une institution financière donnée, la
confiance du public pourrait s’en trouver
minée au point de rendre la faillite de cette
institution inévitable, même si cette dernière
avait eu d’excellentes chances de redresser sa
situation financière. Entre temps, les
déposants ou les souscripteurs de cette
institution pourraient subir un préjudice par
suite de cette faillite inutile.

Par ailleurs, le processus de surveillance
appliqué par le BSIF repose largement sur la
conformité volontaire des institutions. Les
cadres supérieurs de ces dernières sont
habituellement prêts à fournir des
renseignements hautement confidentiels à
propos des institutions au BSIF, ce qui aide ce
dernier à formuler une opinion en matière de
surveillance. S’il devenait évident que les
renseignements confidentiels fournis au BSIF
risquent d’être publiés et de donner lieu à des
évaluations publiques accablantes, il est peu
probable que ces renseignements seraient
aussi faciles à obtenir. Le BSIF aurait alors
besoin d’un surplus de ressources et
d’expertise pour avoir accès aux mêmes
renseignements. Cela pourrait alourdir le
fardeau de réglementation avec lequel les
institutions financières doivent composer, et
miner leur compétitivité.

La publication possible des opinions en
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matière de surveillance du BSIF pourrait
également transformer la discussion des
conclusions de ce dernier avec les institutions
dans le but de convenir de mesures de
redressement en une contestation des opinions
du BSIF. Une approche qui, dans la plupart
des cas à l’heure actuelle, se révèle
constructive pourrait devenir une fastidieuse
confrontation qui ne déboucherait pas
nécessairement sur des solutions que l’on
pourrait appliquer rapidement.

En outre, si le BSIF était tenu de publier ses
opinions en matière de surveillance, il pourrait
être obligé de former ces dernières en
s’appuyant davantage sur des critères plus
objectifs et moins catégoriques. Cette
approche constituerait un recul puisque bon
nombre des nouveaux risques auxquels les
institutions financières sont exposées peuvent
difficilement faire l’objet d’une évaluation
purement objective. L’un des principaux défis
relevant de la surveillance des risques
nouveaux consiste à évaluer la

 qualité des contrôles adoptés par les
institutions à l’égard de ces risques. Ces
évaluations sont nécessairement quelque peu
subjectives. Si le BSIF était obligé de différer
ses opinions jusqu’à ce qu’une détérioration
objectivement mesurable de la situation
financière d’une institution vienne confirmer
ses préoccupations subjectives à propos de la
faiblesse des contrôles de cette dernière, il
pourrait en résulter une surveillance plus
prudente et une intervention plus tardive que
hâtive.

Nous reconnaissons que, en cette époque où
la transparence va de soi, le BSIF continuera
de faire l’objet de pressions en faveur de la
publication de renseignements confidentiels et
d’opinions en matière de surveillance. Nous
estimons toutefois que cette divulgation
risque de miner le fondement même du
processus de surveillance appliqué par le
BSIF, et de nécessiter une refonte plus étoffée
de la réglementation et de la surveillance des
institutions financières au Canada.
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Secteur des services intégrés

Mis sur pied en 1995, le Secteur des services
intégrés fournit à l’ensemble du BSIF des
services centralisés dans les domaines de la
gestion des ressources humaines, des finances,
de l’information et de l’exploitation, du
perfectionnement professionnel et de la
formation, des communications internes, de la
gestion des installations et du matériel et de la
vérification interne.

Le Secteur a été constitué pour améliorer le
service aux clients , à l’intérieur comme à
l’extérieur du BSIF. Il a donc lancé un
programme visant à définir clairement les
services qu’il devrait offrir aux clients internes
et externes, en plus de rationaliser, de
restructurer et de réorganiser ses activités pour
être mieux à même d’assurer une prestation
efficiente de ces services. Le Secteur est mis à
contribution pour établir et maintenir les
rapports entre le gouvernement du Canada et le
secteur des services financiers, et il s’efforce de
le faire en limitant les obstacles hiérarchiques au
profit du concept du bureau unique. Des
discussions ont lieu périodiquement avec des
associations de l’industrie, y compris l’ABC,
l’ACCAP et le BAC, pour examiner les
cotisations imposées au secteur des services
financiers et d’autres questions.

Le Secteur joue un rôle clé pour appuyer les

changements organisationnels à l’échelle du BSIF.
Il fait lui-même l’objet de plusieurs initiatives de
rationalisation pour éliminer le chevauchement et
le double emploi, et pour accroître l’efficience et la
rentabilité de ses activités. Le Secteur a aussi
dirigé des initiatives de changement visant
l’ensemble du BSIF, dont la mise en place d’un
Plan de relève des opérations et une étude du statut
du BSIF en qualité d’employeur distinct.

Services d’information et d’exploitation

La Division des services d’information et
d’exploitation élabore et met en service des
applications rentables, entretient, exploite et
modifie les réseaux, le matériel et les logiciels
informatiques, assure la collecte et le traitement
efficaces et efficients des données, et fournit des
services de gestion et de distribution de la
correspondance, de gestion des dossiers et de
bibliothèque.

Sécurité de l’information

En 1995-1996, afin de poursuivre le
renforcement de la sécurité de l’information et des
communications électroniques, le BSIF a terminé
l’installation de dispositifs de chiffrement à
l’échelle de son réseau informatique de
communication. En outre, un service d’accès
sécuritaire par réseau commuté a été instauré pour
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permettre aux utilisateurs éloignés munis de
modems à chiffrement d’avoir accès en toute
sécurité à l’information et aux services
accessibles par le biais du réseau.

Internet

L’utilisation de plus en plus répandue de
l’Internet à des fins commerciales par les
institutions financières oblige les analystes et les
inspecteurs du BSIF à avoir accès à ce service. En
outre, le recours généralisé de l’administration
fédérale à l’Internet comme véhicule de
transmission de l’information contraint le
personnel du Secteur des services intégrés du
BSIF à utiliser l’Internet pour consulter les offres
de services gouvernementaux. En 1995-1996, le
BSIF a amorcé l’évaluation de solutions de
rechange pour assurer un accès contrôlé et
sécuritaire de son personnel à l’Internet sans
déroger à son approche globale à la sécurité des
renseignements qu’il conserve sur support
électronique. 

Page d’accueil et site Web

L’élaboration d’une page d’accueil qui
permettra aux institutions financières, à d’autres
organisations et aux particuliers de communiquer
avec le BSIF par Internet se poursuit. Le site du
BSIF devrait être en service d’ici le début de
l’automne 1996. Il ne contiendra, au départ, que
des données textuelles, mais on analysera la
faisabilité d’y ajouter des renseignements
financiers.

Étude tripartite sur le traitement des données

Une étude a été lancée pour donner suite aux
préoccupations au sujet de la complexité et du
coût des processus existants de collecte, de
vérification, de stockage et de diffusion des
renseignements financiers couramment déclarés
par les banques (et par les sociétés de fiducie et
de prêt fédérales) et de communication, au
besoin, de ces renseignements à la Banque du

Canada, à la SADC et au BSIF. Il s’agit de
déterminer si ces processus peuvent être
restructurés ou améliorés par ailleurs (p. ex., en
permettant la transmission électronique des
documents) pour réduire les coûts tout en
maintenant ou en améliorant la précision,
l’opportunité, la sécurité et la pertinence des
renseignements, et de quelle manière on peut y
parvenir.

L’étude, réalisée pour le compte des trois
organismes susmentionnés, sera terminée au cours
de l’été de 1996.

Perfectionnement professionnel et formation

Cette question a été des plus prioritaires en 1995-
1996. Une vaste analyse des besoins de formation a
été lancée et l’établissement de partenariats avec
des fournisseurs potentiels de services de formation,
y compris des institutions financières et des
universités, est à l’étude.

Vu l’évolution rapide du milieu des services
financiers et le besoin de s’y adapter, le BSIF
continuera d’investir dans des programmes du
perfectionnement professionnel et de la formation.

Gestion des ressources humaines

La Division de la gestion des ressources
humaines est chargée des fonctions de personnel,
des communications internes et de la gestion des
installations et du matériel.

En plus de fournir des conseils sur la dotation, la
classification, les langues officielles et d’autres
questions de personnel, la Division a lancé
plusieurs nouvelles initiatives. En 1997, on mettra
la dernière main à un Plan de classification
universelle conçu pour simplifier le système de
classification en usage au BSIF et en réduire les
coûts d’administration. Un programme axé sur le
mode de vie et le bien-être a aussi été instauré afin
d’offrir aux employés des séances d’information
sur divers thèmes liés à la santé.



1 En vertu de la partie 1 de la Loi sur la taxe d’accise, une taxe de 10 % est imposée sur certaines primes payées par des
personnes résidant au Canada à des assureurs non autorisés, ou à des assureurs autorisés par l’intermédiaire de courtiers ou
d’agents hors du Canada.
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Une petite Section des communications internes
a été mise sur pied en février 1996 pour améliorer
les communications au sein du BSIF. En plus de
formuler des plans de communication en marge
de diverses initiatives, la Section fournit des
services de rédaction, de traduction et d’éditique
à tous les employés du BSIF et publie le bulletin
trimestriel qui leur est destiné.

Finances

La Division des finances est chargée de toutes
les questions liées à la gestion financière du
BSIF, y compris de l’élaboration et de la tenue à
jour de l’ensemble des politiques, méthodes et
systèmes financiers. Elle gère l'exercice annuel de
planification et d’affectation des ressources,
prépare le plan d’activités et le Budget des
dépenses exigés par le Conseil du Trésor et
rédige l’apport annuel aux Comptes publics du
Canada. La Division administre toutes les
opérations de paiement et de recettes du BSIF et
tient à jour un système informatisé de
comptabilité et de contrôle budgétaire. Elle
administre en outre la Loi sur l’assurance du
service civil et la partie I de la Loi sur la taxe
d’accise.1

Recouvrement des coûts

Conformément aux dispositions de la Loi sur le
Bureau du surintendant des institutions
financières, les sommes engagées par ce dernier
pour administrer les lois portant sur la
surveillance des institutions financières sont
recouvrées auprès de ces dernières au moyen de
cotisations. La méthode de répartition des
dépenses entre les institutions assujetties à une loi
donnée est prescrite par le Règlement sur les
cotisations des institutions financières. De façon
générale, les coûts sont répartis selon la taille de

l’institution, sous réserve de cotisations minimales
qui dépendent du type d’institution. Les cotisations
sont payables trimestriellement selon une
estimation pour l’année et font l’objet d’un
rajustement en fin d’exercice.

La Division élabore et administre des systèmes
qui facilitent l’identification et la répartition des
dépenses entre les industries aux fins du calcul de la
cotisation de chaque institution et de la gestion de la
facturation et des comptes fournisseurs connexes.

Les frais d’administration de la LNPP de 1985
sont recouvrés auprès des régimes de retraite qui y
sont assujettis au moyen de droits annuels fondés
sur le nombre de participants. En outre, le BSIF
recouvre le coût des services qu’il fournit à la
SADC et au Régime de pension du Canada (RPC).

En vertu de sa loi constitutive, le BSIF utilise les
recettes ainsi perçues pour couvrir les dépenses de
fonctionnement liées à ses activités de surveillance.

Le BSIF consacre une petite partie de ses
ressources à la prestation de conseils et de services
actuariels à l’État. Le financement de ces activités
provient d’une affectation établie annuellement par
le Parlement.
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Dépenses par poste
(en dollars)

 1994-95      1995-96
Personnel

1994-1995 1995-1996
Traitements et salaires 23 304 755 23 798 314
Contributions aux régimes d’avantages sociaux
des employés (1) 2 902 040 2 868 760
Contributions aux régimes d’avantages sociaux
des employés (2) 889 523  1 260 777

27 096 318  27 927 851
Biens et services

Transports et communications 1 672 937 1 763 282
Information 576 540 572 066
Services professionnels et spéciaux 8 069 711 5 933 942
Location 2 158 290 2 313 827
Réparations et entretien 318 395 339 211
Services publics, matériaux et fournitures  666 597 759 832
Autres 72 039 19 693

13 534 509  11 701 853
Total des dépenses de fonctionnement  40 630 827 39 629 704

Capital
Dépenses en capital de moindre envergure  1 211 910 1 057 800

 Total des dépenses 41 842 737 40 687 504
Moins : Recettes versées au crédit 41 390 161 36 481 057

Dépenses de programmes nettes  452 576 4 206 447

Recettes
(en dollars)

1994-1995 1995-1996
Recettes versées au crédit

Recouvrement des coûts :
Surveillance des institutions financières 37 143 448 32 182 545
Surveillance des régimes de retraite 2 911 116 2 774 457

Services fournis :
Société d’assurance-dépôts du Canada 433 360 153 404
Régime de pensions du Canada  687 451 1 311 203

Autres 214 786 59 448
Total des recettes versées au crédit 41 390 161 36 481 057

(1) Comprend la cotisation patronale au Régime d’assurance-emploi, au Régime de pensions  du Canada, au Régime
des rentes du Québec et aux régimes de prestations de retraite et de décès.

(2) Comprend la cotisation patronale aux régimes provinciaux et privés d’assurance-santé. En 1995-1996, ces coûts
ont grimpé de 42 % après que le Conseil du Trésor eut modifié la  méthode de calcul.
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Secteur des opérations

En août 1995, dans le cadre de la
réorganisation du BSIF, la surveillance de
l’ensemble des institutions financières et des
régimes de retraite fédéraux a été confiée au
nouveau Secteur des opérations, qui comprend
quatre divisions : Institutions de dépôts,
Assurances, Régimes de retraite et Actuariat.
Les trois premières divisions s’occupent de
l’agrément, de l’analyse des états financiers,
des inspections et des examens de conformité
servant à évaluer la santé financière d’une
institution ou d’un régime de retraite. Pour sa
part, l’Actuariat fournit au gouvernement
fédéral des services d’actuariat allant de
l’évaluation des régimes de retraite du secteur
public à l’examen et à l’étude périodiques du
RPC.

La nouvelle structure a accru l’uniformité
du processus décisionnel relativement aux
institutions financières et amélioré la
surveillance des conglomérats financiers. On a
aussi multiplié les efforts sur la scène
internationale, pour renforcer la coopération
avec les organismes de réglementation d’autres
administrations et pour coordonner les
initiatives plus efficacement. Cela touche plus
directement la surveillance des banques, mais
des travaux semblables visant la surveillance
des sociétés d’assurances sont également en
cours.
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Le BSIF continue de composer avec la
consolidation et la rationalisation du secteur
des services financiers, qui a eu des
répercussions sur tous les aspects des travaux
de surveillance.

Le lancement du Guide en matière
d’intervention à l’intention des institutions
financières et du Guide de surveillance
s’appliquant aux sociétés d’assurances
assujetties à la réglementation fédérale a
rehaussé la transparence de la surveillance. La
divulgation de ce processus et des mesures
envisagées à chaque étape a aidé à expliquer le
rôle du BSIF en matière de surveillance.

Un programme de divulgation accrue de
renseignements sur la situation financière et les
provisions techniques des sociétés
d’assurances a été élaboré avec l’aide de
l’ACCAP, du BAC, de l’Institut canadien des
actuaires (ICA) et de l’Institut canadien des
comptables agréés (ICCA).

Le BSIF continue de collaborer étroitement
avec la SADC et les institutions de dépôts à
l’application et à l’examen du Code des
pratiques commerciales et financières saines,
de la SADC, et du Programme d’application
des normes du Code (PANC).

Le BSIF collabore avec les assureurs-vie à
l’élaboration de saines pratiques commerciales
et financières pour les entreprises d’assurance-
vie. Des progrès considérables ont été réalisés
dans le cadre de ce projet depuis un an, et on
abordera les questions de conformité et
d’exécution au cours de la prochaine année.
Des normes semblables seront établies pour les
sociétés d’assurances multirisques.

En 1995, le BSIF a participé aux travaux du
Comité sur l’avenir de l’Association
internationale des superviseurs des sociétés
d’assurances (AISSA), du Comité des
assurances de l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) et du
Groupe tripartite sur la surveillance des
conglomérats financiers. Cela lui a permis de
signer l’Accord de l’AISSA sur le partage de
l’information et d’adopter une approche mieux
intégrée à l’égard de l’inspection des
conglomérats financiers canadiens.



------  16  ------

Institutions de dépôts — Bilan annuel

La situation des institutions de dépôts s’est
améliorée tout au long de 1995, grâce à une
progression soutenue de l’actif, à des bénéfices
records et au maintien à la baisse des
provisions pour pertes sur prêts.

Un actif de meilleure qualité, appuyé par
des exigences moins élevées à l’égard des
provisions pour pertes sur prêts et par la
progression soutenue des recettes autres que
d’intérêt, a ajouté à l’avoir propre de la plupart
des banques et des autres institutions de
dépôts. Les banques canadiennes ont réduit le
montant de leurs créances douteuses de plus de
13 milliards de dollars (soit de 45 %) par
rapport au sommet constaté en 1993. Au
31 octobre 1995, les créances douteuses
totalisaient 15,9 milliards de dollars, alors que
la provision à ce titre atteignait 55,5 % du total
de ces créances. En outre, le montant net des
créances douteuses représentait 0,78 % de
l’actif en fin d’exercice tandis que les
provisions pour pertes sur prêts de 1995
constituaient 0,33 % de l’actif moyen, leur plus
bas niveau depuis plusieurs années. En 1995,
le revenu d’autres sources déclaré a continué
d’augmenter pour atteindre 11,2 milliards de
dollars, soit 35 % du total des revenus.

En 1995, les banques canadiennes ont
déclaré un bénéfice net totalisant 5,2 milliards
de dollars et un actif en fin d’exercice de
833,9 milliards de dollars. Comparativement
aux résultats de 1994, le bénéfice net a grimpé
de 922 millions de dollars (21,5 %) et l’actif,
de 82,7 milliards de dollars (11 %).

Dans l’ensemble, les filiales de banques
étrangères ont aussi enregistré de meilleurs
résultats, poursuivant la tendance amorcée en
1994 après plusieurs années difficiles. Le
bénéfice net de ces institutions a totalisé
199,5 millions de dollars et leur actif en fin
d’exercice s’est établi à 70,6 milliards de
dollars. Par rapport aux données de 1994, le
bénéfice net total s’est accru de 151 millions
de dollars (311,5 %) et l’actif, de 5,5 milliards
de dollars (8,4 %).

Le ratio moyen de l’avoir propre des
banques canadiennes est légèrement inférieur à
10 %, alors que celui des filiales de banques
étrangères est légèrement supérieur à ce seuil.
Les ratios de l’avoir propre continuent de
dépasser la norme minimale fixée par la
Banque des règlements internationaux (BRI),
qui a pris effet en 1988.

Les banques canadiennes, et surtout les six
plus grandes, continuent d’ajouter au volume
de leurs opérations sur instruments dérivés,
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plus particulièrement dans le cas des
instruments hors cote. Les contrats de devises
et les contrats de taux d’intérêt dont l’échéance
résiduelle est inférieure à cinq ans demeurent
les instruments dérivés sur lesquels portent le
gros des opérations des banques. Au
31 octobre 1995, la valeur théorique des
contrats sur instruments dérivés détenus par les
six grandes banques totalisait 3,7 billions de
dollars. Le montant en équivalent-crédit de ces
contrats, qui représente la somme de leur
valeur de remplacement courante et de
l’appréciation estimative potentielle de leur
valeur de remplacement jusqu’à l’échéance,
s’établissait à 24,2 milliards de dollars pour les
contrats de taux d’intérêt et à 52,8 milliards
pour les contrats de devises.

Abstraction faite des filiales de banques, les
sociétés de fiducie et de prêt ont déclaré un
bénéfice net total de 190 millions de dollars,
comparativement à un bénéfice de 42 millions
de dollars en 1994 et à une perte de
259 millions de dollars en 1993. Ce
redressement s’explique par une amélioration
qualitative de l’actif et par des exigences de
provisionnement moins élevées.

Les résultats des sociétés de fiducie
devraient faire état d’une amélioration
soutenue. Par contre, ce secteur des services
financiers demeure en période de consolidation.
Les sociétés de fiducie recherchent des
créneaux spécialisés pour accroître leur
rentabilité.
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Direction des institutions de dépôts

La Direction des institutions de dépôts est
chargée de surveiller les banques, les sociétés
de fiducie, de prêt et d’investissement fédérales
et les associations coopératives de crédit. Elle
doit notamment procéder à l’inspection de ces
institutions et vérifier leur solvabilité, traiter
les demandes d’autorisations prévues par
règlement et veiller à l’application des lois
habilitantes. La Direction assure en outre
l’inspection de certaines institutions
provinciales en vertu d’ententes fédérales-
provinciales ou en qualité de mandataire de la
SADC. Les activités de surveillance sont
assujetties au recouvrement des coûts.

Au 31 mars 1996, on dénombrait 11
banques canadiennes, 47 filiales de banques
étrangères, 17 sociétés de prêt, 31 sociétés de
fiducie et 7 associations coopératives de crédit.

Inspections

Cinq divisions (deux à Toronto et une à
Montréal, Winnipeg et Vancouver
respectivement) assurent la surveillance et
l’inspection des institutions de dépôts.

Les Divisions des inspections appliquent les
pratiques et les principes énoncés dans le
Cadre d’inspection adopté par le BSIF. Ce
processus d’inspection fondé sur les risques
comporte trois étapes : la planification, les
travaux sur place et les rapports. La
surveillance des institutions est assurée de
façon systématique tout au long de l’année et

permet aux inspecteurs sur place de se
concentrer sur les principaux risques auxquels
chaque institution est exposée. Même si l’on a
moins insisté sur la qualité de l’actif en 1995
en raison d’une amélioration de cette dernière à
l’échelle de l’industrie, le BSIF a continué de
retenir les services d’experts-conseils du crédit.
Au cours de l’année écoulée, les examens du
crédit ont porté sur les nouveaux prêts et sur la
concentration des activités.

En 1995 et en 1996, les inspections
mettront davantage l’accent sur les procédures
internes d’administration, de gestion des
risques et de contrôle des institutions de dépôts
pour que ces dernières continuent de prôner
une culture axée sur le contrôle.

Analyse

La Division de l’analyse a été créée en 1995
et traverse une période de transition. Elle
continue d’assumer bon nombre des tâches de
l’ancienne Division de la conformité, en plus
de planifier et d’exécuter de nouvelles
fonctions. Elle a pour mandat de déceler
rapidement les risques systémiques ou
ponctuels auxquels les institutions de dépôts
fédérales pourraient être exposées, et
d’analyser la situation financière de l’industrie
et des institutions en recourant à la technologie
de pointe.

La Division de l’analyse surveille en outre
les institutions de dépôts dont la situation
financière préoccupe le BSIF au plus haut



------  19  ------

point. Elle sert aussi de principal point de
contact du Secteur des opérations avec la
SADC. Des représentants de la Division et de
la SADC se réunissent chaque mois pour
discuter de questions d’intérêt commun et pour
coordonner les mesures qui s’imposent.

La Division a dirigé l’élaboration et la tenue
à jour du Système de déclaration financière
(SDF), qui fournit au BSIF les renseignements
opportuns nécessaires à la surveillance efficace
de la situation financière des institutions de
dépôts. L’étape suivante du SDF, qui prévoit
l’intégration des données sur les sociétés de
fiducie et de prêt, est en cours.

Interprétation et conformité

La Division de l’interprétation et de la
conformité traite les demandes d’autorisation
réglementaire provenant des banques,
canadiennes et étrangères, des sociétés de
fiducie et de prêt et des sociétés
d’investissement. Elle surveille les activités de
ces institutions sous l’angle de la conformité
avec la législation et les lignes directrices du
BSIF, qu’elle interprète à l’intention de ce
dernier et des institutions.

En 1995-1996, la Division a traité de
nombreuses demandes de constitution de
nouvelles institutions financières et
d’acquisition d’un intérêt de groupe financier,
en plus d’examiner diverses questions portant
sur l’administration interne des institutions. Au
besoin, elle a consulté d’autres divisions du
BSIF pour assurer le règlement uniforme des
questions de politique et l’examen des
renseignements appropriés en marge de chaque
demande.
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Assurances

Assurance-vie — Bilan annuel

La rationalisation de l’industrie de
l’assurance-vie s’est poursuivie en 1995, mais
à un rythme moins rapide vu la lenteur de la
reprise économique et la vive concurrence. Le
BSIF a traité 14 demandes d’autorisation
ministérielle relatives à la fusion ou la cession
de blocs d’opérations de certaines sociétés,
comparativement à 24 demandes semblables en
1994 et à 23 en 1993.

Le rendement de l’actif s’est accru, passant
de 0,68 à 0,95 % entre 1994 et 1995. Celui de
l’avoir propre a fait de même, passant de 7,2 à
9,6 % au cours de la même période. Malgré
cette tendance à la hausse depuis deux ans, les
résultats de 1995 demeurent nettement
inférieurs aux données réelles de 1989, alors
que les assureurs-vie canadiens avaient profité
d’un rendement de l’actif de 1,09 % et d’un
rendement de l’avoir propre tout juste inférieur
à 15 %. L’amélioration par rapport aux deux
dernières années est principalement attribuable
à la baisse soutenue du niveau des saisies de
biens immobiliers et des pertes sur prêts dans
les portefeuilles de prêts hypothécaires.

Le revenu-primes net total que les sociétés
canadiennes à charte fédérales ont tiré de
toutes leurs activités est passé de 19,7 à
21,4 milliards de dollars entre 1994 et 1995.

Le revenu-primes net des sociétés canadiennes
provenant des produits d’assurance-vie (tant
individuelle que collective) a aussi augmenté,
passant de 7,1 à 7,6 milliards de dollars à la fin
de l’exercice 1995. Les opérations
d’assurance-vie individuelle ont généré des
primes nettes de 6 milliards de dollars, contre
5,5 milliards de dollars en 1994, alors que les
primes nettes provenant des opérations
d’assurance-vie collective sont demeurées
stables, à 1,6 milliard de dollars.

Les sociétés d’assurance-vie offrent des
contrats de rente principalement sous forme de
produits d’épargne-retraite individuels et
collectifs. Les résultats de 1995 indiquent une
progression de 6,6 % des primes nettes
(7,5 milliards de dollars en 1994 et 8 milliards
en 1995).

Les assureurs-vie offrent de l’assurance
contre les accidents et la maladie sous forme de
garanties supplémentaires pour soins de santé,

d’assurance-salaire en cas d’invalidité de
longue durée, de régimes de soins dentaires et
d’assurance en cas de décès ou de mutilation
par accident. Le revenu-primes net au Canada
généré par les opérations d’assurance contre
les accidents et la maladie affiche une saine
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croissance de 13,7 %, passant de 5,1 à
5,8 milliards de dollars entre 1994 et 1995.

Les assureurs canadiens sont également très
actifs à l’étranger. Ils ont déclaré un revenu-
primes net étranger de 6,6 milliards en 1995.
De leur côté, les succursales canadiennes de
sociétés d’assurance-vie et de sociétés de
secours mutuels étrangères ont déclaré un
revenu-primes net au Canada de 4,5 milliards
de dollars.

Les assureurs-vie canadiens et les sociétés
de secours mutuels doivent être adéquatement
capitalisés. Les succursales canadiennes de
sociétés étrangères doivent
conserver au Canada un actif suffisant pour
couvrir leurs engagements au Canada. Le
surintendant a établi des normes minimales à

cette fin — le montant minimal permanent
requis pour le capital et l’excédent
(MMPRCE) pour les sociétés canadiennes et le
test du dépôt de l’actif moyen requis
(TDAMR) pour les sociétés étrangères. Ces
normes sont établies en appliquant des facteurs
de risque aux opérations et aux placements des
sociétés.

Le MMPRCE et le TDAMR comportent
deux volets clés. Le premier est une formule
fondée sur les risques, qui sert à chiffrer le
capital ou l’actif nécessaire. Le deuxième est
une définition du capital ou de l’actif
disponible pour répondre aux exigences
relatives aux risques. Selon les résultats de
1995, le ratio moyen du capital disponible au
capital nécessaire des sociétés canadiennes a
continué d’augmenter. De leur côté, les
succursales canadiennes de sociétés étrangères
conservent au Canada un niveau d’actif sain
pour couvrir leurs engagements au Canada.
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Division de l'assurance -vie

La Division de l’assurance-vie est
responsable au premier chef de la surveillance
des sociétés d’assurance-vie canadiennes, des
succursales de sociétés d’assurance-vie
étrangères, des sociétés de secours mutuels
canadiennes et des succursales de sociétés de
secours mutuels étrangères à charte fédérale.

Au 31 mars 1996, on comptait 128 sociétés
d’assurance-vie agréées par le gouvernement
fédéral (56 sociétés à charte fédérale et
72 sociétés étrangères) et 30 sociétés de
secours mutuels (13 sociétés à charte fédérale
et 17 sociétés étrangères).

Analyse des sociétés

La Section de l’analyse des sociétés
examine toutes les demandes de constitution et
d’agrément sous le régime des lois fédérales
provenant des entités souhaitant exercer des
opérations d’assurance au Canada. Le ministre
des Finances émet des ordonnances de
fonctionnement sur la recommandation du
BSIF après une analyse poussée de la
suffisance des fonds propres, du plan
d’entreprise et des projections de recettes du
requérant. La Section étudie également les
demandes concernant les placements,
l’émission d’actions, les modifications à une
charte, la révision des branches d’assurance
dans laquelle une société peut exercer des
opérations, les transferts de police, les fusions,
la vente d’éléments d’actif, les opérations entre
apparentés et la réassurance non exécutée dans
le cadre normal des affaires.

Analyse des opérations

En vertu de la Loi sur les sociétés
d’assurances, ces dernières doivent soumettre
un état annuel et divers documents d’appui au
BSIF. La Section de l’analyse des opérations
est chargée de concevoir les modifications

apportées à l’état annuel, de même que les
instructions y afférentes. Elle effectue une
analyse poussée de ces documents, applique
des tests de pré-alerte aux données soumises
par les sociétés et examine les diverses
tendances pour identifier les sociétés
susceptibles d’éprouver des difficultés
financières. La Section suit en permanence la
situation financière des sociétés et surveille
l’application des correctifs qui s’imposent
d’après le résultat des inspections sur place et
des analyses. À partir d’un examen de la
situation financière des sociétés, on procède à
une analyse fondée sur les risques pour aider
les inspecteurs qui se rendent sur place à se
concentrer sur les aspects les plus
préoccupants.

Inspections

La Section des inspections procède
périodiquement à l’inspection sur place des
sociétés. Les inspecteurs examinent les
documents financiers et administratifs des
sociétés, de même que leurs rapports de
vérification interne et externe. Ils rencontrent
les cadres supérieurs des sociétés pour discuter
des plans d’entreprise, pour vérifier si les
sociétés se conforment à la Loi sur les sociétés
d’assurances et à ses règlements d’application
et pour analyser leur situation financière. Le
BSIF fait rapport au sujet de ses constatations
à la haute direction de la société et discute, le
cas échéant, des correctifs envisagés. Les
inspecteurs préparent un rapport de gestion
énonçant les préoccupations soulevées et les
recommandations formulées; ce rapport est
remis à la société à la fin de chaque inspection.

Analyse actuarielle

La Section de l’actuariat examine les
rapports actuariels exigés en vertu de la Loi
sur les sociétés d’assurances et discute des
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conclusions avec l’actuaire désigné. Ce dernier
doit faire rapport sur les hypothèses et les
méthodes utilisées pour établir les provisions
que doit constituer la société à l’égard des
engagements futurs. À cette occasion, les
actuaires du BSIF discutent avec les
représentants de la société du fondement des
hypothèses d’évaluation et examinent le calcul
des engagements.

La Section vérifie également les réserves
actuarielles maximales aux fins de l’impôt des
sociétés d’assurance-vie et des sociétés de
secours mutuels pour le compte de

Revenu Canada en vertu des Règlements 1401
à 1404 de la Loi de l’impôt sur le revenu et
conseille les autres ministères au sujet des
services actuariels et du risque viager.

Administration des valeurs mobilières

Les sociétés d’assurances étrangères et les
sociétés de secours mutuels étrangères
exploitant des succursales au Canada doivent
toutes y maintenir, auprès d’un fiduciaire
autorisé, des éléments d’actif suffisants pour
couvrir leurs engagements réglementaires au
Canada. Le personnel de la Sous-section
vérifie et assure la suffisance des éléments
d’actif donnés en garantie par les sociétés
d’assurance-vie et d’assurances multirisques.
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Assurances multirisques — Bilan annuel

Au cours de l’année écoulée, quatre
nouvelles sociétés à charte fédérale ont obtenu
une ordonnance les autorisant à assurer des
risques. En outre, dix succursales de sociétés
étrangères ont mis fin à leurs opérations au
Canada et une autre a été mise en liquidation.

Les primes nettes souscrites par les sociétés
d’assurances multirisques fédérales ont grimpé
à 14,7 milliards de dollars en 1995, contre
14 milliards de dollars en 1994. Le bénéfice
net a aussi augmenté, passant de 658 millions
de dollars en 1994 à 1,2 milliard de dollars en
1995, surtout en raison d’une baisse marquée
des pertes de souscription, qui ont été
ramenées de 919 millions de dollars en 1994 à
575 millions de dollars en 1995, et d’une
hausse du revenu de placement.

Le rendement de l’avoir propre des sociétés
canadiennes d’assurances multirisques a atteint
11 % en 1995, contre 5 % en 1994. Si l’on
calcul les fonds propres et l’excédent en
pourcentage du passif et des réserves requises,
le niveau de solvabilité des sociétés
canadiennes a grimpé à 33 %, contre 30 % en
1994.

En vertu de l’article 516 de la Loi sur les
sociétés d’assurances
, les sociétés canadiennes d’assurances
multirisques doivent conserver un excédent de
l’actif sur le passif et des marges représentant
un montant prescrit. À la fin de 1995, l’actif
requis pour les sociétés canadiennes dépassait
en moyenne de 20 % le seuil prévu par
l’article 516, contre 19 % en 1994 et 19 % en
1993.
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Division des assurances multirisques

La Division des assurances
multirisques surveille toutes les sociétés
d’assurances multirisques à charte fédérale, de
même que les succursales canadiennes de
sociétés étrangères. Elle procède également à
l’inspection des sociétés à charte provinciale
du Manitoba et de Terre-Neuve et de certains
syndicats d’assureurs.

Au cours de la période à l’étude, le nombre
de sociétés d’assurances multirisques agréées
et surveillées par le gouvernement fédéral a été
réduit de 231 à 224. Au 31 décembre 1995, on
comptait 97 sociétés canadiennes et 127
sociétés étrangères exploitant des succursales
au Canada.

Analyse

La Section de l’analyse englobe un groupe
de l’analyse des sociétés et deux groupes de
l’analyse des opérations. Elle évalue les
demandes de constitution et d’agrément des
sociétés d’assurances, traite les demandes de
modifications visant les sociétés existantes et
assure en permanence le suivi des sociétés
agréées par le gouvernement fédéral. À cette
fin, elle examine leurs résultats d’exploitation,
analyse les ratios financiers établis à l’aide des
renseignements fournis et discute des
conclusions avec les représentants des sociétés.
Les inspecteurs et les actuaires utilisent les
données recueillies par les analystes pour
effectuer les analyses de risque servant à
déterminer la portée des inspections sur place
et des rapports actuariels. Elle recommande
aussi à la direction les mesures réglementaires
qui peuvent être nécessaires.

En 1995, les analystes des sociétés ont
examiné et fait approuver 61 demandes de
constitution en société et d’agrément, de
restructuration interne, de modification de
propriété, de cession de portefeuilles entre
sociétés et de retrait. Ils ont également étudié
et donné suite aux demandes portant sur
25 modifications aux règlements administratifs
sur le capital et aux ordonnances de
fonctionnement de sociétés.

Inspections et liquidations

Avec l’aide des inspecteurs des bureaux de
Vancouver, Winnipeg et Montréal, le personnel
de la Section procède à l’inspection sur place
des sociétés et supervise leur liquidation.

Les inspections sur place servent à évaluer
la situation financière d’une société, son degré
de conformité à la législation et ses
perspectives. Le BSIF transmet ses conclusions
aux dirigeants de la société et impose au besoin
des mesures de redressement.

Actuariat

La Section de l’actuariat examine les
rapports actuariels préparés par les actuaires
désignés des sociétés d’assurances
multirisques, en plus d’effectuer les tests et
analyses et de tenir les discussions requises
pour veiller à la suffisance des réserves et des
provisions constituées par les sociétés.



2 Par suite de discussions avec Revenu Canada, la Section des conseils sur les régimes de retraite a été cédée à Revenu
Canada le 1  avril 1996. Le BSIF demeure chargé des travaux visant le Programme des avantages sociaux des employés deser

bandes (PASEB), d’AINC.
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Régimes de retraite

 Normes de prestation de pension

La Section des normes de prestation de
pension est chargée de surveiller quelque
1 100 régimes de retraite privés assujettis à la
réglementation fédérale.

Le groupe de l’analyse examine et analyse
toutes les demandes d’agrément, de transfert,
de fusion et de cessation des régimes. Il
examine en outre les états annuels, de même
que les états financiers vérifiés et certifiés et
les rapports d’évaluation des régimes à
prestations déterminées. Les régimes non
conformes doivent fournir des renseignements
plus fréquemment et font l’objet d’une
surveillance plus étroite.

En 1996, la Section élaborera un système de
classement qui permettra d’intervenir plus
rapidement auprès des régimes en difficulté.

Le BSIF procède à l’inspection sur place
d’une trentaine de régimes chaque année.
Règle générale, les régimes retenus aux fins
d’inspection sur place affichent un faible ratio
de solvabilité, soumettent des états en retard,
suscitent fréquemment des plaintes de la part
des participants ou ont fait depuis peu l’objet
de modifications importantes. Un petit nombre
de régimes choisis au hasard font aussi l’objet,
chaque année, d’une inspection sur place.

Conseils sur les régimes de retraite

La Section des conseils sur les régimes de
retraite  fournit des conseils actuariels à2

Revenu Canada et à Affaires indiennes et du
Nord Canada (AINC). Elle conseille le ministre
du Revenu national au sujet de la déductibilité
de certaines cotisations patronales aux régimes
de retraite que les employeurs offrent à leurs
employés.

En 1995-1996, la Section a répondu à
1 054 demandes de conseils de Revenu
Canada. Dans 43 cas, elle a recommandé de
rejeter une partie ou la totalité du montant dont
la déduction avait été demandée.

Actuariat

La Division de l’actuariat, que dirige
l’actuaire en chef, fournit des services et des
conseils actuariels au gouvernement du Canada
au sujet des régimes publics d’assurance et de
retraite et prépare les rapports actuariels
prévus par la Loi sur les rapports relatifs aux
pensions publiques et par le Régime de
pensions du Canada en prévision de leur
dépôt devant la Chambre des communes.
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L’actuaire en chef joue un rôle clé dans la
prestation de conseils et d’analyses au sujet des
pensions publiques au Conseil du Trésor et aux
ministères des Finances et du Développement
des ressources humaines, notamment en ce qui
touche la distribution et la comptabilisation du
surplus des régimes de retraite des employés de
l’État. En outre, des centaines de propositions
visant à modifier les modalités de financement
et la conception des prestations du RPC ont été
étudiées dans le cadre de l’examen
quinquennal de ce dernier par les ministres
fédéral et provinciaux des Finances.

Régimes d’assurance et de retraite du
secteur public

La Section des régimes d’assurance et de
retraite du secteur public évalue
périodiquement, aux fins des Comptes publics
et du provisionnement, les régimes d’assurance
et de retraite parrainés par l’État. Cela
comprend les régimes de retraite de la fonction
publique, des Forces canadiennes, de la
Gendarmerie royale du Canada, des
parlementaires et des juges de nomination
fédérale. La Section évalue en outre certains
régimes spéciaux autofinancés qui
n’accueillent plus de nouveaux membres mais
qui s’adressaient jadis aux fonctionnaires, aux
anciens combattants et aux membres de la
GRC.

Au cours de l’exercice, des rapports
actuariels sur les régimes de retraite et
d’assurance des membres des Forces armées
ont été achevés et déposés devant la Chambre
des communes. En outre, des rapports
actuariels sur les régimes de retraite des
parlementaires et des juges de nomination
fédérale ont été préparés à l’intention du
président du Conseil du Trésor pour qu’il les
dépose en Chambre.

La Section a continué de jouer un rôle de
premier plan dans la mise en œuvre et

l’administration des réformes découlant des
projets de loi C-55, portant sur les conventions
de retraite, le partage des droits en cas de
rupture de l’union matrimoniale et les
prestations facultatives aux survivants, et C-
85, qui modifiait le régime de retraite des
parlementaires. Au nombre des nouveaux
projets, citons l’évaluation des prestations
après-retraite et la détermination appropriée
des valeurs de transfert à la cessation d’emploi.

Programmes d’assurance sociale

La Section des programmes d’assurance
sociale procède à l’évaluation actuarielle
réglementaire périodique du RPC et du
programme de sécurité de la vieillesse et
fournit des conseils actuariels à cet égard.

La Sous-section de l’évaluation a joué un
rôle clé dans le cadre de l’examen quinquennal
du RPC en conseillant le gouvernement au
sujet de la capitalisation du Régime et en
établissant des projections financières
illustrant l’impact des changements proposés
par divers organismes publics et privés.

La Sous-section de la politique sociale a
poursuivi ses travaux dans le cadre d’un projet
quinquennal, parrainé par le ministère du
Développement des ressources humaines, sur
la mise au point d’un modèle de
microsimulation des répercussions financières,
pour les particuliers, des orientations
proposées à l’égard du RPC par suite de leur
analyse combinée par la Sous-section de
l’évaluation.
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Secteur de la politique

Le Secteur de la politique a été constitué en
1995-1996 pour centraliser l’élaboration de la
politique et les consultations connexes à
l’échelle du BSIF. Il assure en outre
l’élaboration et la rédaction des dispositions
techniques de la législation sur les institutions
financières. Le Secteur élabore des politiques,
émet des lignes directrices, se penche sur les
interprétations constituant des précédents,
élabore des dispositions législatives et
réglementaires, représente le BSIF au sein de
diverses organisations internationales, y
compris le Comité des règles et pratiques de
contrôle des opérations bancaires (le Comité
de Bâle ), et pilote diverses études spéciales.

Le Secteur regroupe cinq divisions :
Législation et précédents, Initiatives
stratégiques, Politique et recherche, Services
juridiques et Communications externes et
affaires publiques.

Législation et précédents

La Division de la législation et des
précédents élabore des dispositions législatives
et réglementaires. Elle dirige la participation du
BSIF à la refonte législative de 1997,
interprète les lois, les règlements et les lignes
directrices, traite les cas qui constituent des
précédents ou qui soulèvent des questions de
politique et coordonne l’exécution des études
stratégiques pour le compte du BSIF.

Politique et recherche

La Division de la politique et de la
recherche élabore des politiques de surveillance
et de comptabilité à l’intention des institutions
financières et des sociétés d’assurances
fédérales. Elle produit en outre des analyses
financières à l’appui des travaux du BSIF et
participe de près aux activités de la BRI sur la
scène internationale.

En 1995-1996, des lignes directrices sur les
normes de fonds propres, sur les pratiques
exemplaires à l’égard des instruments dérivés,
sur les prêts aux pays désignés, sur la
déclaration des instruments dérivés, sur les
liquidités et sur le MMPRCE ont été publiées.
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Services juridiques

La Sous-section des services juridiques
regroupe des avocats détachés par le ministère
de la Justice.

La Sous-section dispense ou obtient tous les
conseils et services juridiques que requiert le
BSIF, qu’il s’agisse d’interpréter des lois, des
règlements ou d’autres textes juridiques ou de
préparer des documents de cette nature. Elle
administre l’application des lois sur l’accès à
l’information et sur la protection des
renseignements personnels au BSIF.

Communications externes et affaires
publiques

La Division des communications externes et
des affaires publiques est responsable de
l’élaboration et de l’exécution de la stratégie de
communications externes, des relations avec
les médias et les parlementaires et du
traitement des plaintes et des demandes de
renseignements du public à propos des
institutions financières fédérales.

Initiatives stratégiques

La Division des initiatives stratégiques
prépare les stratégies et les approches à l’égard
de certaines questions stratégiques et
recommande les orientations de politique. Elle
prépare en outre les dispositions législatives ou
réglementaires et les lignes directrices
pertinentes. À l’heure actuelle, la Division
dirige l’établissement des politiques touchant
les régimes de retraite assujettis à la
réglementation fédérale et le retrait de la forme
mutuelle, en plus de dégager les questions
nouvelles et à plus long terme et leurs
répercussions sur la politique de surveillance et
sur les opérations.

Le secrétaire d’État aux Finances a déposé
en juin 1996 un document sur la refonte de la

législation sur les institutions financières de
1997. Dans le cadre de cette refonte, le Secteur
dirigera l’élaboration de modifications que l’on
pourrait apporter aux dispositions législatives
plus techniques et dans des domaines comme
l’administration et l’agrément des institutions
étrangères. Il s’agira notamment de proposer
des façons de combler les lacunes constatées
depuis 1992, en plus d’adapter et de simplifier
la réglementation dans des domaines comme
les opérations entre apparentés et les
participations minoritaires. Le Secteur dirigera
l’élaboration des dispositions législatives et
réglementaires qui découleront de cette
démarche et consultera les intervenants. À
court terme, on accordera une attention
particulière au traitement des dispositions
réglementaires devant ajouter à la capacité des
institutions financières d’effectuer des
placements minoritaires et à l’élaboration
d’une ligne directrice sur les meilleures
pratiques administratives. Le Secteur a aussi
participé de près à l’élaboration du projet de
loi C-15.

Le 23 janvier 1996, le secrétaire d’État aux
Finances a annoncé un examen de la LNPP de
1985, dont les dispositions de prudence et de
surveillance n’ont pas été revues depuis 1985.
Le Secteur a joué un rôle de premier plan dans
l’élaboration d’un document d’orientation et
d’un projet de modification législative et
réglementaire. Ces changements renforceront le
cadre de réglementation, amélioreront la
divulgation des renseignements aux
participants des régimes de retraite et
permettront au gouvernement fédéral de
conclure une plus vaste gamme d’accords de
délégation réciproque avec les organismes
provinciaux de réglementation aux fins de
rationalisation.

Le Secteur dirige l’examen des risques
nouveaux. L’évolution des marchés financiers
 montre de plus en plus clairement que, même
si le risque de crédit demeure important,
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d’autres risques acquièrent de plus en plus
d’importance. Bon nombre d’institutions
financières fédérales remanient leurs propres
mécanismes d’évaluation et de contrôle des
risques, et le BSIF doit s’adapter à ces
changements. Il s’agit d’identifier les risques et
d’en établir l’ordre de priorité, pour ensuite
dresser la liste des outils de réglementation à
notre disposition, y compris les normes de
fonds propres, les règlements, les lignes
directrices, la promotion des pratiques
exemplaires, les examens à grande échelle et
les inspections périodiques. Les nouveaux
risques ne requièrent pas tous une surveillance
étroite. Pour maintenir la rentabilité de la
réglementation, il convient de se prononcer sur
la base de renseignements opportuns et
complets. Il s’agira là d’une priorité du BSIF
pour le prochain exercice.

L’utilisation accrue de la technologie se
répercute sur les modes de fonctionnement des
institutions, sur la nature de leurs activités, sur
les produits qu’elles offrent, sur les risques
auxquels elles s’exposent et sur les
mécanismes de contrôle de ces risques. Le
Secteur de la politique étudie cette question
pour ajouter à ses compétences et élaborer les
mesures de réglementation appropriées. Le
Secteur collaborera avec celui des Opérations
pour être en mesure d’homologuer les modèles
de simulation utilisés par les institutions pour
mesurer le risque commercial afin de
déterminer l’ampleur des fonds propres requis.
Le Secteur joue un rôle de premier plan pour
évaluer les répercussions, sur la politique de
réglementation, de la monnaie électronique
dans une perspective canadienne et pour
surveiller certains projets pilotes axés sur la
monnaie électronique.

Un nouveau projet lancé en 1995-1996
permettra au BSIF de mieux comprendre et
suivre la répartition de l’actif et des fonds
propres des grandes banques canadiennes, au
pays et à l’étranger, et d’élaborer des

politiques de surveillance dans ce domaine. La
création d’un cadre décisionnel plus uniforme
régissant l’examen des demandes
d’élargissement des pouvoirs de nantissement
constitue une autre priorité.

Des progrès considérables ont été réalisés
dans la mise en place des exigences de
divulgation dans le cadre du projet de loi C-15;
on a notamment convenu de la nature des
renseignements que le BSIF recueillera à des
fins de réglementation et qu’il publiera. La
rédaction du projet de ligne directrice précisant
le minimum de renseignements que les
institutions devront mettre à la disposition du
public se poursuit.

Le Secteur s’acquitte des responsabilités du
BSIF au sujet du traitement des plaintes et des
demandes de renseignements.

Même si le Secteur mène divers projets de
front, plusieurs d’entre eux sont
particulièrement importants. L’un d’eux porte
sur le concept de l’instance de réglementation
responsable des conglomérats. Un petit groupe
d’organismes de surveillance des banques, des
courtiers en valeurs mobilières et des sociétés
d’assurances se penche sur cette question. À
mesure que les institutions canadiennes
deviennent plus actives sur la scène
internationale, le besoin de coopération en
matière de réglementation se fera plus
pressant.  Le BSIF appuie activement les
travaux de l’AISSA. Le Secteur de la politique
collabore avec les assureurs multirisques pour
mieux mesurer et contrôler le risque de
secousse, avec l’industrie de l’assurance-vie et
la Division de l’assurance-vie pour élaborer de
saines pratiques commerciales et financières,
de même qu’à la révision du MMPRCE, qui
constitue la norme de fonds propres des
assuranceurs-vie. Le Secteur collabore
étroitement avec l’ICCA à la définition du
régime comptable des sociétés d’assurance-vie.
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Sur la scène internationale, le Secteur
représente le BSIF au sein de quatre groupes
de travail du Comité de Bâle, qui se réunit sous
les auspices de la BRI. Ces groupes ont publié
la version définitive de documents sur la
compensation bilatérale, sur le calcul amélioré
et étendu des fonds propres dans le cadre des
opérations sur instruments dérivés, sur les
normes de fonds propres afférentes au risque
de marché et, en collaboration avec
l’Organisation internationale des commissions
de valeurs (OICV), un document sur un cadre
minimal commun de déclaration des
instruments dérivés. Le Secteur a participé à
l’élaboration de la 

 réponse de la BRI aux recommandations des
dirigeants du G7 en faveur d’une plus grande
intégration de la surveillance et de la
réglementation des institutions financières
internationales. Le Secteur est membre du
Forum mixte sur les conglomérats financiers,
un organisme international mis sur pied
récemment pour proposer des façons
d’accroître la coopération et l’échange de
renseignements entre les organismes de
surveillance des banques, des courtiers en
valeurs et des sociétés d’assurances.

Quelques-unes des initiatives
susmentionnées sont décrites plus en détail
dans les pages suivantes.
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L'actualité

Market Risk

Risque de marché

En janvier 1996, le Comité de Bâle  a modifié3

l’Accord de la BRI sur les fonds propres pour y
intégrer le risque de marché. Ces modifications
ont été sanctionnées par les gouverneurs des
banques centrales du G10. En 1996-1997, le
BSIF élaborera des modifications à ses lignes
directrices sur les normes de fonds propres des
banques pour y intégrer le risque de marché
auquel les banques sont exposées. Le risque de
marché s’entend du risque de pertes sur les
positions de bilan et hors bilan liées à la
variation des prix du marché (p. ex., le risque
de taux d’intérêt, le risque lié aux titres de
propriété, le risque de change et le risque sur
produits de base). L’introduction de ces
normes de fonds propres est de plus en plus
justifiée à mesure que les banques développent
leurs activités de négociation et tentent de
gérer les risques liés à ces dernières.

À compter du 1 janvier 1998, les banqueser 

canadiennes devront affecter un minimum de
fonds propres au risque de marché inhérent à
leurs activités de négociation, de même qu’au
risque de change et au risque sur produits de
base engendrés par l’ensemble de leurs
opérations. Des définitions et des règles visant
à encadrer l’application de cette mesure seront
élaborées en 1996-1997. 

L’une des principales caractéristiques de la
modification à l’Accord sur les fonds propres
permettra aux banques de mesurer les risques
de marché à l’aide de modèles internes plutôt
qu’au moyen d’un cadre de mesure et de
déclaration de nature comptable. La possibilité
d’utiliser des modèles internes pour mesurer
les risques de marché aux fins des fonds
propres réglementaires donne suite aux
demandes formulées par l’industrie pour
disposer d’un régime davantage axé sur les
données servant à gérer ces risques et constitue
une innovation de taille dans le domaine des
méthodes de surveillance. Toutefois, pour
assurer la prudence, la transparence et
l’uniformité adéquates des normes de fonds
propres de toutes les banques, le Comité de
Bâle a défini certains critères qualitatifs et
quantitatifs à l’intention des banques qui
voudront utiliser des modèles internes aux fins
des fonds propres. Par conséquent, le BSIF
devra examiner les modèles internes d’une
banque à la lumière de ces critères avant que
cette dernière ne puisse les utiliser pour
déclarer le montant des fonds propres qu’elle
affectera au risque de marché. L’examen des
modèles, qui devrait débuter en 1997, sera
confié à un groupe intersectoriel de spécialistes
du BSIF. Au cours de cette période, le BSIF
déterminera en outre s’il convient d’appliquer
ces propositions à d’autres institutions
financières canadiennes.

Risque de règlement

Dans un rapport intitulé Risque de
règlement dans les opérations de change
qu’elle a publié en mars 1996, la BRI propose

une vaste stratégie visant à contenir le risque
de règlement des opérations sur devises
inhérent aux mécanismes en place. Ce rapport
a été préparé sous la gouverne d’un groupe de
travail du Comité sur les systèmes de paiement
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et de règlement (CSPR) du G10 et sanctionné
par les gouverneurs du G10. La Banque du
Canada a représenté le Canada au sein de ce
groupe de travail.

Selon le rapport,  le volume considérable
des opérations de change réalisées chaque jour
 [estimé à 1,23 billion de dollars en avril 1995]
dans le contexte de l’interdépendance mondiale
des participants aux marchés des changes et
systèmes de paiement, suscite d’importantes
préoccupations en ce qui concerne les risques
liés aux actuels mécanismes de règlement de
ces opérations . Les auteurs du rapport ont
examiné les mécanismes de règlement des
opérations de change utilisés par environ
80 banques dans les pays du G10, dont le
Canada.

Les recommandations contenues dans le
rapport portent sur la mise en œuvre, sur deux
ans, d’une stratégie en trois axes :

• Initiatives individuelles des
établissements de crédit visant à
limiter leur exposition au risque de
règlement dans leurs opérations de
change

Les établissements de crédit devraient
prendre des mesures immédiates en vue
de contrôler leur exposition au risque
de règlement afférent à leurs opérations
de change. En effet, ils disposent d’une
grande marge de manœuvre pour traiter
ce problème en améliorant leurs
méthodes de mesure et de gestion de
cette exposition au risque.

• Initiatives des regroupements
professionnels visant à mettre en
place des dispositifs multidevises
permettant de réduire les risques

Les groupements professionnels sont
invités à mettre au point des dispositifs
multidevises bien conçus pour
compléter les efforts individuels de
réduction du risque. ... [On estime] que
le secteur privé est mieux à même que
le secteur public de mettre en place de
tels dispositifs.

• Initiatives des banques centrales
visant à inciter le secteur privé à
faire des progrès rapides

Chaque banque centrale, en
coopération, s’il y a lieu, avec les
organes de tutelle compétents, choisira
les moyens les plus efficaces pour
inciter, sur le plan national, le secteur
privé à prendre des mesures
satisfaisantes. ... [En outre, des
améliorations aux systèmes de
paiement domestiques seront étudiées
pour soutenir les initiatives du secteur
privé.]4
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De nombreuses banques canadiennes sont des
membres actifs de Multinet, un système de
compensation et de règlement, en dollars
canadiens et américains, des opérations de
change qui en est presque aux dernières étapes
de mise au point. Le BSIF appuie entièrement
cette initiative, qui donnera suite à certaines
préoccupations soulevées dans le rapport. Le
BSIF et la Banque du Canada ont indiqué aux
banques qu’ils accordent beaucoup
d’importance au fait que ces dernières prennent
des dispositions conformes aux orientations du
rapport. Le BSIF et la Banque du Canada
surveilleront ensemble les progrès dans ce
dossier et assureront le suivi auprès des
banques au cours de la prochaine année.

Technologie

Depuis quelques années, le rythme des
progrès technologiques n’a cessé de
s’accélérer.

Les nouvelles applications technologiques
permettent une transmission presque
instantanée de l’information. Elles présentent
en outre un potentiel encore inégalé pour ce qui
est de gérer et d’interpréter l’information et de
commercialiser les produits de façon plus
sélective et plus efficiente. Par conséquent, les
entreprises, comme les institutions financières,
qui misent largement sur l’utilisation, la
transmission et le marketing de l’information,
sont touchées au plus près par les nouvelles
technologies.

La technologie a eu un effet positif sur le
secteur des institutions financières; elle a
facilité l’élimination des pertes d’efficience et
des obstacles et aidé les institutions à
concevoir, à fabriquer, à offrir et à distribuer
leurs produits et services de manière plus
efficiente. Cela a favorisé la concurrence et
donné au consommateur accès à un plus vaste
choix de produits et de services et, en bout de
ligne, le dernier mot quant à sa consommation

de ces produits et services. La technologie offre
aussi de nouveaux moyens de contrôle des
risques.

Si elles sont gérées avec soin, les
technologies de pointe comme les services
bancaires sur Internet, la monnaie électronique
et les cartes intelligentes annoncent des
avantages accrus pour les consommateurs, et
pour la société en général.

Mais la technologie comporte aussi des
risques dont quelques-uns, comme les
nouveaux véhicules de distribution, ne sont que
le prolongement de risques existants. Ils ne
nécessitent peut-être pas de nouvelles
approches, mais un remaniement de celles en
place (une révision des méthodes d’inspection,
par exemple). Sans être nouveaux, certains
risques, comme le blanchiment de fonds, la
fraude et la capacité d’intercepter des
renseignements financiers confidentiels, sont
exacerbés. D’autres, comme la création de la
monnaie électronique, peuvent soulever de
toutes nouvelles questions.

Il importe de se rappeler qu’à l’instar des
autres risques auxquels les institutions
financières sont exposés, ceux liés à la
technologie ne peuvent être éliminés. Il est
toutefois essentiel de les comprendre et de les
gérer adéquatement. La gestion de ces risques
en émergence ajoutera aux pressions exercées
sur les dirigeants des institutions financières,
qui devront assurer le développement ou
l’adaptation de stratégies commerciales, de
systèmes de contrôle et d’autres structures
internes pour relever les nouveaux défis, en
plus de faire preuve de plus de souplesse et de
vigilance pour composer avec les risques
inhérents à la technologie.

Le BSIF a récemment mis sur pied un
groupe de travail interne chargé d’examiner les
effets actuels et futurs de la technologie sur le
secteur des services financiers. À l’heure
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actuelle, ce groupe dresse une liste des
questions à examiner de plus près. Au cours du
prochain exercice, il consultera des
représentants de l’industrie, des organismes de
réglementation et d’autres intéressés pour
cerner et étudier les risques qu’engendre le
progrès technologique, et pour proposer et
recommander des façons de gérer ces risques et
d’adapter en conséquence les règles
prudentielles et les méthodes de surveillance.

Prêts douteux

En mars 1995, le BSIF a émis une ligne
directrice pour aider les institutions financières
fédérales à appliquer les normes de
constatation, de mesure et de présentation des
prêts douteux, des prêts restructurés et des
biens saisis énoncées au chapitre 3025 du
Manuel de l’ICCA. Cette ligne directrice a été
élaborée avec l’aide d’un groupe de travail
formé de représentants de l’ABC, de
l’Association des compagnies de fiducie du
Canada (ACFC), de l’ACCAP et de l’ICCA.
Elle a pris effet avec l’adoption du chapitre
3025 du Manuel, c’est-à-dire qu’elle
s’applique aux exercices qui ont commencé le
1 février 1995 ou postérieurement.er 

Les institutions financières fédérales ont
aussi reçu des conseils pour favoriser
l’application uniforme de la nouvelle politique
de comptabilisation des prêts douteux.

Déclaration des instruments dérivés

En septembre 1995, l’ICCA a ajouté le
chapitre 3860, Instruments financiers —
Informations à fournir et présentation, à son
Manuel. Ce chapitre établit certaines exigences
sur la présentation d’instruments financiers
comptabilisés et traite des renseignements à
fournir au sujet des instruments financiers,
qu’ils soient comptabilisés ou non. Les
recommandations de ce chapitre s’appliquent
aux exercices qui commencent le

1 janvier 1996 ou postérieurement, et ce pourer  

toutes les entités à l’exception des entreprises
d’assurance-vie. Ces dernières y seront
assujetties à compter de l’exercice commençant
le 1 janvier 1997 ou postérieurement.er 

En octobre 1995, le BSIF a émis une ligne
directrice sur la déclaration des instruments
dérivés à l’intention de toutes les institutions
financières. Cette ligne directrice a été élaborée
avec l’aide d’un groupe de travail formé de
représentants de l’ABC, de l’ACFC, de
l’ACCAP, du BAC et de l’ICCA. Le
chapitre 3860 du Manuel de l’ICCA s’applique
à tous les instruments financiers, y compris les
prêts, les titres de créance et de participation,
les engagements financiers et les instruments
dérivés comme les options, les contrats
d’échange, les contrats d’échange de taux
d’intérêt et les contrats d’échange de devises.
Le BSIF a jugé nécessaire, compte tenu des
préoccupations et de la confusion du public au
sujet des risques propres à ces instruments, de
fournir des directives sur les instruments
dérivés. La ligne directrice vise donc à fournir
aux institutions des indications qui les aideront
à déclarer adéquatement et uniformément les
renseignements clés concernant leurs
opérations sur instruments dérivés.

La plupart des exigences de déclaration de
la nouvelle ligne directrice s’appliquent aux
exercices commençant le 1 novembre 1995er  

ou postérieurement. Par ailleurs, la déclaration
du risque de taux d’intérêt, des éléments
d’actif financiers dont la valeur de report est
supérieur à leur juste valeur marchande et de la
couverture visant les opérations futures
prévues est requise à compter de la date
d’entrée en vigueur du chapitre 3860 du
Manuel de l’ICCA.

Risque de tremblement de terre

La perspective d’un tremblement de terre
catastrophique survenant dans une région
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sismique du Canada a de vastes répercussions
sur la politique gouvernementale et l’économie
nationale. En qualité d’organisme de
réglementation des institutions financières
fédérales, le BSIF tient tout particulièrement à
ce que l’industrie des assurances multirisques
soit prête à absorber les sinistres qui lui
parviendraient dans la foulée d’un tremblement
de terre catastrophique.

Le BSIF, les groupes de l’industrie et
d’autres instances de réglementation
collaborent à divers niveaux pour composer
avec le risque de survenance d’un tel sinistre.
C’est pourquoi un groupe de travail dirigé par
le BSIF a été mis sur pied en juin 1995 pour
examiner les mesures nécessaires. Certaines
dispositions ont déjà été prises pour aider
l’industrie des assurances multirisques à mieux
se préparer à une telle éventualité.

Ayant effectué un examen actuariel interne,
le BSIF estime qu’il y a un écart entre les
pertes estimatives consécutives à un
tremblement de terre catastrophique et les

fonds à la disposition de l’industrie pour
couvrir ces pertes (soit essentiellement les
fonds propres et l’excédent d’un assureur
multirisques, sa protection de réassurance et
les provisions techniques pour tremblement de
terre qu’il peut avoir constituées).

Les sociétés d’assurances multirisques
utilisent divers modèles d’estimation des
sinistres maximums probables (SMP)
consécutives à un important tremblement de
terre. Ces modèles donnent des résultats
divergents en raison des écarts qui
caractérisent les hypothèses sous-jacentes et
les données de départ. Les membres d’un sous-
groupe du groupe de travail se sont réunis au
début de 1996 pour envisager le rétrécissement
de certains de ces écarts. Le BSIF entend
soumettre à l’industrie un projet de ligne
directrice sur les saines pratiques pertinentes
aux fins de commentaire en 1996. Ce
document énonce les exigences minimales du
BSIF à l’endroit des modèles de SMP. La
version finale de la ligne directrice devrait
entrer en vigueur en 1997.

Le BSIF a consulté l’industrie en 1996 au
sujet de son approche à l’égard du risque de
tremblement de terre. Le questionnaire détaillé
utilisé à cette fin était conçu pour documenter
les méthodes courantes d’estimation des pertes
consécutives à un tremblement de terre, les
traités en réassurance de catastrophe, les
méthodes de souscription, la collecte et la
gestion des données, de même que les sinistres
et la gestion financière. L’information
recueillie servira à diffuser une ligne directrice
traitant des saines pratiques de réassurance et
d’autres questions.
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Examen des régimes de retraite

La LNPP de 1985 régit les régimes de
retraite des employés œuvrant dans un domaine
de compétence fédérale. Cela comprend les
banques, les entreprises de transport
interprovincial et les entreprises de
télécommunications. En vertu de la Loi, le
BSIF administre environ 1 100 régimes dont
l’actif représente près de 10 % de l’actif de
l’ensemble des régimes de retraite privés au
Canada.

Le Secrétaire d’État aux Finances
(Institutions financières internationales) devrait
publier un document d’orientation intitulé
Renforcer la surveillance des régimes de
retraite assujettis à Loi de 1985 sur les
normes de prestation de pension en
juillet 1996. Le BSIF dirige l’élaboration du
train de mesures et continuera de jouer un rôle
de premier plan à mesure que ce dossier
évoluera.

On propose des changements pour que le
régime de surveillance demeure à jour et
efficace, et pour qu’il reflète davantage la
conjoncture actuelle. Le document
d’orientation met l’accent sur les changements
conçus pour résoudre les problèmes de
surveillance et de prudence.

Le document d’orientation devrait prévoir :

• des améliorations à l’administration des
régimes pour insister davantage sur
l’importance des tâches et des
responsabilités des administrateurs et
des fiduciaires des régimes, et pour
permettre aux participants d’intervenir
davantage dans l’administration de leur
régime;

• l’accroissement des pouvoirs
d’intervention du surintendant dans les
affaires d’un régime, mais non de

mettre fin à un régime; en marge de
cette mesure, le BSIF prépare un Guide
d’intervention qui décrira de façon
générale les mesures de surveillance
que le BSIF peut prendre à mesure que
la situation financière d’un régime se
détériore;

• la divulgation aux participants, par
l’employeur, de renseignements accrus
au sujet de la situation financière du
régime;

• des solutions de rechange pour
renforcer la réglementation sur le
provisionnement des régimes; le
document proposera des changements à
la réglementation et les intéressés
seront consultés;

• un renforcement des politiques sur les
placements par l’émission d’une ligne
directrice pour aider les administrateurs
à élaborer des politiques appropriées
sur les placements et à adopter le
principe de gestion prudente du
portefeuille prôné dans la Loi, qui
rejoint celui que l’on retrouve dans la
législation sur les institutions
financières.

Parallèlement à ces améliorations à la Loi,
le mandat du BSIF, que renferme la Loi sur le
Bureau du surintendant des institutions
financières, serait également révisé pour
insister moins sur les activités qui relèvent à
plus juste titre des administrateurs de régimes.
Les modifications apportées au mandat du
BSIF souligneraient qu’il faut un équilibre
raisonnable entre le fait que les participants
s’attendent à ce que les obligations soient
exécutées et le rôle de l’organisme de
réglementation pour ce qui est de déterminer si
ces promesses peuvent être tenues. Les
modifications prévoiraient en outre qu’il
incombe à l’administrateur du régime de veiller
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au respect de la Loi et du Règlement, de
surveiller le fonctionnement du régime et de
résoudre les problèmes qui peuvent survenir.

Traitement des plaintes

Conformément à la législation en vigueur,
les institutions financières doivent adopter une
procédure de traitement des plaintes, la
communiquer au BSIF et en confier
l’application à l’un de leurs services ou de
leurs employés.

Au cours de l’exercice, la Division des
communications externes et des affaires
publiques a reçu 3 113 plaintes et
11 194 demandes de renseignements dont la
nature et la répartition figurent ci-après.

Près de 75 % des plaintes reçues ont été
soumises de nouveau aux institutions visées et
traitées suivant la procédure interne en place.
La Division a traité elle-même environ 25 %
des plaintes et la plupart des demandes de
renseignements.
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Institutions réglementées  (au 31 mars 1996)

Banques

B.C. Bancorp*

Banco Central Hispano - Canada
Banque ABN AMRO du Canada
Banque d’Amérique du Canada
Banque Amex du Canada
La Banque de l’Asie de l’Est (Canada)
Banque Barclays du Canada
Banque de Boston du Canada
Banque BT du Canada
Banque canadienne de l’Ouest
Banque Canadienne Impériale de Commerce
Banque Chase Manhattan du Canada
Banque Chemical du Canada
Banque de Chine (Canada)
Banque Cho Hung du Canada
Banque Commerciale Italienne du Canada
Banque Continentale du Canada*

Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada)
Banque Daiwa du Canada
Banque Dresdner Canada
Banque First Interstate du Canada*

Banque Fuji du Canada
Banque Hanil du Canada
Banque Hongkong du Canada
Banque industrielle du Japon (Canada)
Banque internationale de Commerce de Cathay (Canada)
Banque Israël Discount du Canada
Banque Korea Exchange du Canada
Banque Laurentienne du Canada
Banque Manuvie du Canada
Banque Mellon du Canada
Banque Mitsubishi du Canada
Banque de Montréal
Banque National Westminster du Canada
Banque Nationale du Canada
Banque Nationale de Grèce (Canada)
Banque Nationale de l’Inde (Canada)
Banque Nationale de Paris (Canada)
Banque NBD du Canada
La Banque de Nouvelle-Écosse
Banque Paribas du Canada
Banque République Nationale de New York (Canada)
Banque Royale du Canada
Banque Sakura (Canada)
Banque Sanwa du Canada
Banque Sottomayor Canada
La Banque Sumitomo du Canada
Banque Tokai du Canada
Banque de Tokyo du Canada
La Banque Toronto-Dominion
Banque United Overseas (Canada)
Banque U.S. (Canada)*

Citibanque Canada
Crédit Lyonnais Canada
Crédit Suisse Canada
Deutsche Bank (Canada)
J.P. Morgan Canada
Société de Banque Suisse (Canada)
Société Générale (Canada)
Union de Banques Suisses (Canada)

Bureaux de représentation

Banca Unione di Credito
Banco Comercial dos Açores
Banco Espirito Santo e Comercial de Lisboa, S.A.
Banco do Brasil S.A.
Banco Nacional de Mexico
Banco Totta & Açores
Bank Hapoalim B.M.
Bank J. Vontobel & Co. Ltd.
Bank Leumi le-Israel Corporation
Bank of Valletta Limited
Banque Centrale Populaire du Maroc
Bayerische Landesbank Girozentrale
Boston Safe Deposit and Trust Company
Commerzbank A.G.
Confia, S.A.
Crédit Commercial de France (Suisse) S.A.
The Cyprus Popular Bank Ltd.
The Dai-Ichi Kangyo Bank, Ltd.
The Export-Import Bank of Japan
Grupo Financiera Serfin
Hambros Bank Ltd.
The Hokkaido Takushoku Bank, Ltd.
Israel Discount Bank Ltd.
Istituto Bancario San Paolo Di Torino S.p.A.
J. Henry Schroder & Co. Limited
Jamaica National Building Society
The Korea Development Bank
The Long-Term Credit Bank of Japan, Ltd.
Mid-Med Bank Ltd.
Moscow Narodny Bank Limited
National Mortgage Bank of Greece
S.G. Warburg Securities
The Sanwa Bank, Ltd.
Schroder Capital Management International
Standard Chartered Bank
The Sumitomo Trust & Banking Co., Ltd.
Wesdeutsche Landesbank Girozentrale
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Sociétés de fiducie

Compagnie de Fiducie AGF
Compagnie de Fiducie Bayshore
Compagnie de Fiducie Citizens
Compagnie de Fiducie Commerciale Limitée
Compagnie de Fiducie Peoples
Compagnie de Fiducie Provinciale
Compagnie de Fiducie Sun Life
Compagnie Montréal Trust
Compagnie Montréal Trust du Canada
Compagnie Trust CIBC
Compagnie Trust FirstLine
Compagnie Trust R-M
Compagnie Trust Royal
Co-operative Trust Company of Canada
Corporation Trust Général du Canada*

L’Équitable, Compagnie de Fiducie
La Société Canada Trust
Société de Fiducie Banque de Montréal
La Société de fiducie de la London Life
Société de fiducie de la Banque Hongkong
La Société de Fiducie Banque de Nouvelle Écosse
Société de Fiducie Évangeline
Société de Fiducie Internationale*

Société de Fiducie Mutuelle
Société de fiducie Natcan
La Société de fiducie du Nord, Canada
Société de Fiducie Peace Hills
Société de Fiducie Privée Marchande
Société de fiducie TD
La Société de Trust Household
Société Trust Royal du Canada
State Street Trust Company
Trust Société de Banque Suisse

Sociétés de prêt

Compagnie de Placements Hypothécaires Seel
Compagnie de Prêts Guardcor*

Corporation MontroServices
Corporation Nationale d’Hypothèque Mandate
Granville, Société d’épargne et d’hypothèques
Hypothèques Trustco Canada
League Savings and Mortgage Company
Settlers, Compagnie d’épargne et d’hypothèques *
Société d’Épargne et d’Hypothèque Banque Laurentienne
Société d’épargne et d’hypothèques Sun Life
Société hypothécaire Banque de Montréal
Société hypothécaire de HongkongBank
Société hypothécaire Scotia
Société d’Hypothèques Banque Laurentienne du Canada*

Société d’hypothèques de la Banque Royale
Société d’Hypothèques BLC
La Société d’hypothèques CIBC
La Société d’hypothèques Pacifique TD
La Société d’hypothèques TD
Société d’hypothèques Victoria et Grey
Société de Placements Hypothécaires MTC
Société de placements hypothécaires Security Home
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Sociétés d’investissement

Beneficial Canada Inc.
Canadian Tire Acceptance Limitée
Capital One Canada Corporation
Central Capital Corporation
La Compagnie de Finance Household du Canada
Corporation de Capital Associés du Canada
Corporation de Financement Commercial Transamerica, Canada
La Corporation Trizec Ltée
Crédit Crysler Canada Ltée
Crédit Ford du Canada Limitée
Evangeline Financial Services Corporation
GE Capital Canada Limitée
General Motors Acceptance Corporation du Canada, Limitée
Gentra Inc.
Montréal Trustco Inc.
Nissan Canada Finance Inc.
RoyNat Inc.
Société de Financement des ventes de la Baie d’Hudson Limitée
Société Financière Sears Inc.
Trans Canada Credit Corporation
Les Valeurs Mobilières Canadien Pacifique Limitée

Sociétés de secours mutuels

Association Bénévole des Fils de l’Écosse
L’Association Canadienne des professionnels de la vente
Association Canado-Américaine
Canadian Slovak Benefit Society
Canadian Slovak League
Croatian Catholic Union of U.S.A. and Canada
Croatian Fraternal Union of America
The First Catholic Slovak Ladies Association of the United States of
America
The First Catholic Slovak Union of the United States of America and
Canada
The Grand Orange Lodge of British America
The Hungarian Reformed Federation of America
Knights of Columbus
Lutheran Life Insurance Society of Canada
National Fraternal Society of the Deaf
The North West Commercial Travellers’ Association of Canada
The Order of Italo-Canadians
The Order of United Commercial Travelers of America
L’Ordre Indépendant des Forestiers
Serb National Federation
La Société Fraternelle ACTRA
Sons of Norway
Supreme Council of the Royal Arcanum
Ukrainian Fraternal Association (of America)
Ukrainian Fraternal Society of Canada
Ukrainian Mutual Benefit Association of Saint Nicholas of Canada
Ukrainian National Aid Association of America
Ukrainian National Association
Women’s Life Insurance Society
Workers Benevolent Association of Canada
The Workmen’s Circle



------  42  ------

Sociétés d'assurances

Vie
Abeille Réassurances
Ætna, Compagnie d’Assurance-Vie du Canada
Ætna Life Insurance Company
Alexander Hamilton Life Insurance Company of America
Allianz Life Insurance Company of North America
Allstate du Canada, Compagnie d’Assurance-Vie
Allstate Life Insurance Company
American Bankers, compagnie d’assurance-vie
American Income Life Insurance Company
AMEX Life Assurance Company
La Balboa, compagnie d’assurance-vie
Bankers Life and Casualty Company
Business Men’s Assurance Company of America
Chrysler Compagnie D’Assurance-Vie du Canada
CIGNA du Canada compagnie d’assurance sur la vie
College Retirement Equities Fund
Cologne Life Reinsurance Company
COLONIA Compagnie d’Assurance-Vie
Compagnie D’Assurance American Life
Compagnie d’assurance Combined d’Amérique
La  Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie
Compagnie d’assurance Standard Life
Compagnie d’assurance Standard Life du Canada
Compagnie D’Assurances Life Investors D’Amérique
Compagnie d’assurances New York Life
La Compagnie D’Assurance-Vie American International Ltée
Compagnie d’assurance-vie CIBC Limitée
Compagnie d’Assurance-Vie Croix Bleue du Canada
Compagnie d’Assurance-Vie CUMIS
La Compagnie d’Assurance-Vie Federated du Canada
Compagnie d’assurance-vie J.C. Penney
La Compagnie D’Assurance-Vie John Alden
Compagnie d’Assurance-Vie Laurier
Compagnie d’assurances-vie La Métropolitaine du Canada
La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers
La Compagnie d’Assurance-Vie MIC
La Compagnie d’Assurance-Vie North West du Canada
La Compagnie D’Assurance-Vie Penncorp
Compagnie d’assurance-vie Première du Canada
La Compagnie d’Assurance-Vie Primerica du Canada
Compagnie d’Assurance-vie Seaboard
Compagnie d’Assurance-Vie Transamerica du Canada
La Compagnie d’Assurance-Vie Union Commerciale du Canada
Compagnie d’Assurance-Vie Union Fidelity
La Compagnie d’Assurance-vie Wawanesa
Compagnie canadienne d’assurances générales Lombard
La Compagnie de Réassurance Mercantile et Générale du Canada
La Confédération, Compagnie d’Assurance-Vie
Connecticut General Life Insurance Company
Continental Assurance Company
Co-operators, Compagnie d’Assurance-Vie
Crown, Compagnie d’Assurance-Vie
La Dominion, Compagnie d’Assurance sur la Vie
L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie
L’Équitable Compagnie d’Assurance-Vie du Canada
The Equitable Life Assurance Society of the United States
Financial du Canada, Compagnie d’Assurance-Vie
Ford Life Insurance Company
Forethought Life Insurance Company
The Franklin Life Insurance Company
Frankona Rückversicherungs—Aktien—Gesellschaft
GAN VIE Compagnie Française d’Assurances sur la Vie
General American Life Insurance Company
Les Grands Lacs, Compagnie de Réassurance
La Great-West, compagnie d’assurance-vie
Hartford Life Insurance Company
L’Impériale, compagnie d’assurance-vie
ITT Hartford du Canada, Compagnie d’Assurance-Vie

John Hancock Mutual Life Insurance Company
Liberty Life Assurance Company of Boston
Life Insurance Company of North America
Life Reassurance Corporation of America
The Lincoln National Life Insurance Company
London Life, Compagnie d’Assurance-Vie
La Maritime compagnie d’assurance vie
La Métropolitaine, compagnie d’assurance-vie
Massachusetts Mutual Life Insurance Company
The Minnesota Mutual Life Insurance Company
La Munich, Compagnie de Réassurance (Munchener  Rückversicherungs-
Gesellschaft)
The Mutual Life Insurance Company of New York
La Mutuelle d’Omaha, Compagnie d’Assurance
La Mutuelle du Canada, Compagnie d’Assurance sur la Vie
La Mutuelle du Mans Assurances Vie
National Fidelity Life Insurance Company
La Nationale du Canada, Compagnie d’Assurance-Vie
NN Compagnie d’Assurance-Vie du Canada
North American Reassurance Company
Northwestern National Life Insurance Company
Paul Revere Compagnie d’Assurance-Vie
The Penn Mutual Life Insurance Company
Pennsylvania Life Insurance Company
Phoenix Home Life Mutual Insurance Company
Pierce National Life Insurance Company
Principal Mutual Life Insurance Company
Provident Compagnie d’Assurance-vie et Accident
The Prudential Assurance Company Limited (of England)
La Prudentielle d’Amérique, Compagnie d’Assurance
La Prudentielle d’Amérique, Compagnie d’Assurance-Vie (Canada)
Prudentielle d’Amérique, Compagnie d’Assurance Générale (Canada)
La Reliable, Compagnie d’Assurance-Vie
RGA Compagnie de réassurance-vie du Canada
Royal Maccabees Life Insurance Company
Royale Belge
La Royale Vie du Canada, Compagnie d’Assurance
SCOR Vie
Scotia-Vie compagnie d’assurance
Société Anonyme Française de Réassurances
La Société d’Assurance CUNA Mutuelle
La Société d’Assurance-Vie Norwich Union
Société d’assurance vie SIAP
La Souveraine, Compagnie d’Assurance-Vie
State Farm Life Insurance Company
State Mutual Life Assurance Company of America
Suisse de Réassurance Vie Canada
Sun Life du Canada, compagnie d’assurance groupe
Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie
Swiss Reinsurance Company
TBD Compagnie d’Assurance Vie
Teachers Insurance and Annuity Association of America
Toronto Dominion, Compagnie d’assurance-vie
Toronto Mutual Life Insurance Company
The Travelers Insurance Company
Unione Italiana di Riassicurazione S.p.A.
United American Insurance Company
L’UNUM d’Amérique, Compagnie d’Assurance-vie
Westbury Canadienne, Compagnie d’Assurance-Vie
Western Compagnie d’Assurance-Vie
Winterthur Société d’Assurance sur la Vie
Zurich du Canada Compagnie d’Assurance-Vie
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Multirisques
Aegon Insurance Company (U.K.) Limited
Aetna, compagnie d’assurance dommages et de cautionnement du Canada
Affiliated F M Insurance Company
Allendale Mutual Insurance Company
Allstate du Canada, Compagnie d’Assurance
Allstate Insurance Company
Alpina Insurance Company Limited
American Bankers, Compagnie d’Assurances-Générales
American Credit Indemnity Company
American Home Assurance Company
American Insurance Company
American National Fire Insurance Company
American Re-Insurance Company
The American Road Insurance Company
L’Ancienne République, Compagnie d’Assurance du Canada
Antigonish Farmers’ Mutual Fire Insurance Company
Arkwright Mutual Insurance Company
Assicurazioni Generali S.P.A.
Assitalia-Le Assicurazioni d’Italia S.P.A.
Associates Insurance Company
Assurances Trade Indemnity
Assureurs-groupes Compagnie Canadienne d’Assurances
Avemco Insurance Company
Aviation & General Insurance Company Limited
AXA Pacific Compagnie d’Assurance
Axa Réassurance
Balboa Insurance Company
La Baloîse, Compagnie d’Assurances
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d’Assurance
The British Aviation Insurance Company Limited
Calvert Insurance Company
Canada-Vie Compagnie D’Assurances Générales
Centennial Insurance Company
Cercle d’Or, Compagnie d’Assurance
Chicago Title Insurance Company
Christiania General Insurance Corporation
Chrysler Insurance Company
Chubb du Canada Compagnie d’Assurance
CIGNA du Canada Compagnie d’assurance
La Citadelle, Compagnie d’Assurances Générales
Clare Mutual Fire Insurance Company
Cologne Reinsurance Company
Commercial Union Assurance Company plc
Compagnie d’Assurance Allianz du Canada
Compagnie d’Assurance Canadienne Générale
La Compagnie d’Assurance Consolidated Générale
Compagnie d’Assurance Coseco
La Compagnie d’Assurance Elite
La Compagnie d’assurance et de Garantie Grain
La Compagnie d’Assurance Général CUMIS
Compagnie d’assurance générale CIBC Limitée
La Compagnie d’Assurance Générale Co-operators
Compagnie d’assurance générale Dominion du Canada
La Compagnie d’Assurance Générale Kent
Compagnie d’Assurance Guardian du Canada
La Compagnie d’Assurance Halifax
Compagnie d’Assurance Hartford du Canada
La Compagnie d’Assurance d’Hypothèques du Canada
Compagnie d’assurance d’Hypothèques GE Capital (Canada)
Compagnie d’assurance Lombard
Compagnie d’Assurance London Garantie
La Compagnie d’Assurance Missisquoi
La Compagnie D’Assurance OTIP/RAEO Inc.
La Compagnie d’Assurance Pohjola Ltée. (Vakuutusosakeyhtio Pohjola)
Compagnie d’Assurance du Québec
La Compagnie d’Assurance Saint Paul
Compagnie d’Assurance Traders Générale
Compagnie d’Assurance Trafalgar du Canada
La Compagnie d’Assurance Transit
La Compagnie d’Assurance Union Commerciale du Canada

Compagnie d’Assurance Voyageur
Compagnie d’Assurance Wellington
La Compagnie d’Assurances Canadienne Direct Incorporée
Compagnie D’Assurances Canadian Surety
Compagnie d’assurances Commonwealth
Compagnie d’assurances Fédérale
Compagnie d’assurances générales Legacy
La Compagnie d’Assurances Jevco
La Compagnie de Cautionnement Alta
Compagnie de Garantie Seaboard du Canada
La Compagnie d’Indemnité du Nord, Inc.
La Compagnie d’Inspection et d’Assurance Chaudières et Machinerie
Compagnie Maryland Casualty
Compagnie Mutuelle D’Assurances Commercial Travelers
La Compagnie de Réassurance Vie Mercantile et Générale du Canada
Compagnie Suisse de Réassurance Canada
La Compagnie de Sûreté de l’Ouest
Compagnie de sûreté Virginia Inc.
Compagnie Transcontinentale de Réassurance
Constitution du Canada, Compagnie d’Assurance
Continental Casualty Company
The Continental Insurance Company
CUMIS Insurance Society, Inc.
Eagle Star Insurance Company Limited
Economical, Compagnie Mutuelle d’Assurance
Employers Reinsurance Corporation
L’Équitable, Compagnie d’Assurances Générales
La Federated, Compagnie d’Assurance du Canada
La Fédération Compagnie d’Assurances du Canada
Fireman’s Fund Insurance Company
First American Title Insurance Company
First National Insurance Company of America
Folksamerica National Reinsurance Company
Folksamerica Reinsurance Company
Frankona Rückversicherungs—Aktien—Gesellschaft
GAN Canada Compagnie d’Assurances
La Garantie, Compagnie d’Assurance de l’Amérique du Nord
General Accident, Compagnie d’Assurance du Canada
General Insurance Company of America
General Reinsurance Corporation
Gore Mutual Insurance Company
Granite Compagnie d’Assurances
Great American Insurance Company
Le Groupe Commerce Compagnie d’Assurances
Hannover Ruckversicherungs-Aktiengesellschaft
The Hanover Insurance Company
The Hartford Fire Insurance Company
Helvetia Compagnie Suisse d’Assurances
Highlands Insurance Company
The Home Insurance Company
ICAROM Public Limited Company
Indemnité Compagnie des Forestiers
John Deere, Compagnie d’assurance du Canada
Kemper Reinsurance Company
The Kings Mutual Insurance Company
Lawyers Title Insurance Corporation
Liberty Mutual Fire Insurance Company
Liberty Mutual Insurance Company
The London Assurance
La London et Midland Compagnie d’Assurance Générale
Lumbermen’s Underwriting Alliance
Lumbermens Mutual Casualty Company
Marine Indemnity Insurance Company of America
Maritime Insurance Company, Limited
Markel Compagnie d’Assurance du Canada
Mitsui Marine and Fire Insurance Company, Limited
Motors Insurance Corporation
La Munich, Compagnie de Réassurance (Munchener  Rückversicherungs-
Gesellschaft)
La Munich, du Canada, Compagnie de Réassurance
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La Mutuelle Du Mans Assurances I.A.R.D.
NAC Reinsurance Corporation
National Reinsurance Corporation
Nationwide Mutual Insurance Company
Nederlandse Reassurantie Groep N.V.
New Hampshire Insurance Company
The New India Assurance Company, Limited
New Rotterdam Insurance Company
Niagara Fire Insurance Company
The Nippon Fire & Marine Insurance Company Limited
The Non-Marine Underwriters, Members of Lloyd’s London, England
La Nord-américaine, première compagnie d’assurance
Nordisk Reinsurance Company A/S
The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company
Norwich Union Fire Insurance Society Limited
NRG Victory Reinsurance Limited
NW Reinsurance Corporation Limited
Pearl Assurance Public Limited Company
La Personnelle Compagnie d’Assurance du Canada
Perth, Compagnie d’Assurance
Philadelphia Reinsurance Corporation
The Phoenix Insurance Company
Pictou County Farmers’ Mutual Fire Insurance Company
Pool Insurance Company
The Portage la Prairie Mutual Insurance Company
Primmum Compagnie D’Assurance
Progressive Casualty Insurance Company
Progressive du Canada Compagnie d’Assurance Générale
Protection Mutual Insurance Company
La Protectrice, société d’assurance
Providence Washington Insurance Company
Prudential Reinsurance Company (of America)
The Reinsurance Corporation of New York
Reliance Insurance Company
La Royale du Canada, Compagnie d’Assurance
SAFECO Insurance Company of America
Saskatchewan Mutual Insurance Company
SCOR, Compagnie de Réassurance

SCOR Compagnie de Réassurance du Canada
Scotia Générale, compagnie d’assurance
The Scottish Dominion Insurance Company Limited
La Sécurité Nationale Compagnie d’Assurances
Security Insurance Company of Hartford
Sentry Insurance a Mutual Company
Skandia Canada Compagnie de Réassurance
Skandia Société Anonyme d’Assurances
Société d’assurance mutuelle des employeurs de Wausau
Société d’Assurance TIG
Société des Assurances Écclésiastiques
Société de Réassurance des Assurances Mutuelles Agricoles
La Souveraine, Compagnie d’Assurance Générale
State Farm Fire and Casualty Company
State Farm Mutual Automobile Insurance Company
Stewart Title Guaranty Company
The Sumitomo Marine and Fire Insurance Company, Limited
Swiss Reinsurance Company
Terra Nova Insurance Company Limited
The Tokio Marine and Fire Insurance Company, Limited
Toronto Dominion Compagnie d’Assurance Générale
Transatlantic Reinsurance Company
The Travelers Indemnity Company
Trygg-Hansa Reinsurance Company of Canada
Underwriters Insurance Company
UNI Storebrand International Insurance A/S
Unifund, Compagnie d’Assurance
Unigard Security Insurance Company
Union Suisse Compagnie Générale d’Assurances
Unione Italiana di Riassicurazione S.p.A.
United States Fidelity and Guaranty Company
The Unity Fire and General Insurance Company
US International Reinsurance Company
Utica Mutual Insurance Company
Waterloo, Compagnie d’Assurance
The Wawanesa Mutual Insurance Company
Western Assurance Company
Western General Mutual Insurance Company
Winterthur Reinsurance Corporation of America 
The Yasuda Fire and Marine Insurance Company, Limited
Zurich Compagnie d’Assurances ( Zurich  Versicherungs-Gesellschaft)
Zurich du Canada, Compagnie d’Indemnité


